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" X_.ES TÉLÉPHONES"
" ASSOCIATION DES ABONNÉS "

« L'excès du mal, parfois, engendre le remède; et la crise téléphonique a, durant l'été dernier
amené la constitution d'un organisme nouveau et précieux ; ['ASSOCIATION CES ABONNÉS AU TÉLÉPHONEi
La tentative mérite d'être signalée et suivie, parce que, d'abord, elle est d'un intérêt immédiat et peut
faciliter beaucoup la tâche du Parlement et de VAdministration ; ensuite parce qu'elle a de l'avenir et
'nous présente un exemplaire typique d'une forme de groupement qui se développera de plus en plus
dans les sociétés jutures ; les groupements de consommateurs.

« Le Parlement et l'Administration doivent donc s'habituer à tenir compte de ces Associations
qui unissent les gens spécialement intéressés au bon fonctionnement de telle, ou telle industrie d'Etat.
Les représentants de l'Etat ne doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le droit
d'exiger d'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensable à la
réussite de l'exploitation. Pour faciliter cette collaboration, un groupement des Abonnés, L'ASSOCIATION
DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, est nécessaire. Il ne faut pas le décourager, mais l'encouragerau contraire,
en lui prouvant qu'on tient compte de ses doléances, accueillir ses délégués, les initier au fonctionnement
de tous les rouages, solliciter leur contrôle »

(Extrait du Rapport présenté au Parlement,
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par M. MAIVCEI. SEMBAT, Député de la
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A partir du 1er Mars prochain, le, Siège
social sera transféré de la rue de Greffulhe
au N° 47 de la RUE DES MATHURINS (VI1F).

Le Budget des Postes

DEVANT LA CHAMBRE

L'Association des Abonnés au Téléphone, à
l'occasion de la discussion devant le Parle-
ment du budget des Postes, Télégraphes et
Téléphones, a cru devoir faire un effort consi-
dérable et décisif en faveur des abonnés dont
elle a les droits et intérêts à soutenir.

La lettre que nous reproduisons ci-dessous a
été adressée à tous les députés, accompagnée
de la brochure publiée par notre Président sur
la question des Téléphones :

Paris, Février 1905.

Monsieur le Députe,
Au moment où va commencer, devant les Chambres,

la discussion du Budget des Postes, Télégraphes et Télé-
Phoues, je crois devoir, en ma qualité de Président de

Associationdes Abonnés au Téléplionc, et agissant ainsi
au nom de plusieurs milliers d'abonnés,attirerà nouveau,
et d'une façon toute particulière, votre attention sur la
situation d'infériorité désastreuse dans laquelle se trouve
la France vis-à-vis de l'étranger, au point de vue du ser-
vice téléphonique. Ainsi que le démontre péremptoi-
rement le petit fascicule que j'ai l'honneur de joindre à la
présente, nous sommes, tant au point de vue du matériel
en usage qu'au point de vue des méthodes de travail, de
vingt ans eii retard sur les autres pays.

L. Association s'est donné comme principale mission
d'étudier de très près les causes du mal ainsi que les
remèdes qu'il était possible d'y apporter ; quelques-uns
de ceux-ci, du domaine absolument technique, sortant du
cadre des attributions parlementaires, je n'insisterai
aujourd'hui que sur les améliorations immédiatement et
facilement réalisables par le Parlement :

1° Substitution du tarif " à conversations taxées"
au tarif forfaitaire ;

2° Perception à domicile du montant de l'abonne-
ment. Actuellement l'Administration obligeant
les abonnés à courir d'un bureau à l'autrepour
verser le montant de leur abonnement;

3° Prévision, en vue de l'augmentation du nombre
des abonnes, du personnel nécessaire, ainsi que
descréditsafférentsà ce personnel, de façon aie
choisir à l'avance et lui faire donner l'édu-
cation technique nécessaire. Actuellement, les
employées sont nommées au fur et à mesure
des besoins, sans apprentissage aucun et, par
suite, font cet apprentissage au détriment du
service des abonnés ;

4° Suppression, dans les rapports, entre l'Adminis-
• tration et les abonnés, et d'une façon générale,

de toutes lés mesures impératives, commina-
toires même, actuellement en usage ;

5° Obligation, pour l'Administration,de prendre en
considération les doléances des abonnés, de les
provoquer même, d'y donner réponse d'abord,

une solution ensuite. Actuellement, l'Adminis-
tration a pour règle de ne répondre à aucuneréclamation ;

6° Amélioration des conditions du travail du per-
sonnel principalement au point de vue hygié-
nique ;

7° Nomination d'une Commission extra-parlemen-
taire chargée d'examiner les desiderata des
abonnés et d'étudier les moyens propres à
mettre le service français à la hauteur des
services étrangers, notamment par la trans-
formation du matériel.

Permettez-moi d'espérer, Monsieur le Député, quevousvoudrez bien prêter aux 90.000 abonnés français votre
appui en cette circonstance, je vous en serai, en leur
npm, très obligé, et je vous prie d'agréer, l'expression de
mes sentiments très distingués.

Le Président,
MONTEBELLO.

M. F. Engerand était inscrit le premier pour
développer l'interpellation développée par lui
depuis plus d'un an.

Très catégoriquement, M. Engerand déclare
qu'en déposant son interpellation il n'a pas eu
pour but de formuler à la tribune les plaintes
multiples et variées auxquelles le service télé-
phonique a donné et donne toujours lieu.

Je nesignalerai donc,dit-il,quelesabus graves d'au-
torité auxquelsl'exploitationdestéléphonesparl'Etat
a donné lieu ; je signalerai les conditions léonines
et véritablement draconiennes qui constituent les
conditionsactuelles de l'abonnement au téléphone ;
je signalerai les procédures exceptionnelles et arbi-
traires auxquelles l'administration recourt lorsque
l'abonné, a tort ou à raison, refuse de déférer à ses
avertissementsatermoyésetmulticolores; et comme
sanction de ce débat je demanderai l'abrogation de
certaines dispositions antijuridiques des décrets et
arrêtés fixant les conditions d'abonnement au télé-
phone, et aussi qu'on replace dans le droit commun
les malheureux abonnés du téléphone. [Très bien !
très bien! à droite et sur divers bancs.)

Je rappellerai à la Chambre que mon interpella-
tion fut déposée le 9 décembre 1903 ; un jour fixe
fut même assigné pour sa discussion : c'était le 12
février 1904. J'ai donc marqué le pas pendant un an.
(Rires.) Cette constatation, je la fais d'ailleurs sans
amertume : Une interpellation sur les téléphones
est toujours d'actualité, [Thés, bien ! très bien l sur
divers bancs).

.

>\

Des incidents retentissants ont d'ailleurs donné à
celle-ci, à l'heure présente, plus d'actualité qu'elle
n'en aurait eu à la date qui avait été antérieurement
fixée.

Toute la presse, sans distinction d'opinion, a
donné l'assaut à l'administration des téléphones ; ce
fut comme un commencement de réconciliation
nationale.

On a pu voir ainsi notre honorable collègue
M. Gérault-Richard, dans la Petite République, par-
ler de l'administration des téléphones exactement
dans les mêmes termes que M. Leroy-Beaulieudans
l'Economiste français. De leur côté, les abonnés se
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e_t -diligent, autant ,que compétent, s'efforceront de pourvoir au remplacement en temps utile des
locataires dont le départ pour une raison quelconque laisserait lesiocàux.vacants ; ; V:j-\ i|'
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" 6° Facilités nombreuses données au propriétaire assuré"et momentanément gêné spit ^ar Suite

de travaux importants à effectuer dans ses immeubles, (améliorations, réparations, embellissements

ou agrandissements), soit pour toute autre cause, de se procurer immédiatement, sans frais et sur
simple Signature, les fonds nécessaires qui lui seront avancés, moyennant un/taux d'intérêt ahnnel très
minime, sur ses loyers par une Banque d'Escompte importante auprès de laquelle.La Mutuelle des
Propriétaires de France et d'Étranger a obtenu cet avantage privilégié pour ses Sociétaires,
et dont la création qui s'opère actuellement a pour but de combler cette regrettable lacune de nos
institutions françaises de Crédit qui fait qu'un propriétaire ne peut, s'il n'est commerçant, escompter
des effets sous sa signature personnelle.

FONCTIONNEMENT. — ADMINISTRATION. — DIRECTION

La Mutuelle des Propriétaires de France et d'Étranger fonctionne en mutualité dans
les termes prescrits par les lois et décrets, notamment par le décret du 22 Janvier 1868.

•"- ' '-Elle est gérée par Un Conseil d'Administration composé au maximum de neuf membres choisis
pârmiiès Sociétaires et qui sont élus par l'Assemblée Générale.

La Direction opère sous le contrôle et la surveillance du Conseil- d'Administration. Elle est
représentée pnr des spécialistes qui ont acquis dans une pratique longue et constante des affaires une
expérience consommée tant en matière d'assurances qu'en matière de gérance, de droit et de procé-
dure. Elle-réunit donc toutes les qualités requises pour diriger avec compétence une Société dont les

.rouages apparaissent au premier abord et sont, en réalité, d'un mécanisme délicat et compliqué.

CONSEIL TECHNIQUE

..-.:
Indépendamment des collaborateurs expérimentés dont elle s'est entourée, La Mutuelle des

Propriétaires de France et d'Étranger a constitué un comité consultatif d'avocats éminents et
.d'architectes-experts distingués qui composent une sorte de Conseil technique aux lumières duquel
elle peut avoir recours dans les cas litigieux difficiles et dont la nature spéciale demande une inter-
prétation saine et juste et une solution rapide et rationnelle dans l'intérêt même de la Société et des
Sociétaires.

.

FONDS IDE GARANTIE. -FONDS DE RÉSERVE

•
Pour assurer,- dès le début, non seulement son bon fonctionnement mais:encore, l'exécution de

ses engagements, La Mutuelle des Propriétaires de France et d'Etranger a prévu dans ses
Statuts la création d'un FONDS, DE GARANTIE DE CINQ. MILLIONS DE FRANCS destiné en partie à

.suppléer,-le cas échéant,,à l'insuffisance des primes pour le règlement des sinistres, et à former par
anticipation le FONDS DE RÉSERVE dont le chiffre a été fixé à DIX MILLIONS DE FRANCS.



CONCLUSION

En résumé, tout a été prévu par La Mutuelle des propriétaires de France et d Étranger,

en vue d'assurer, surveiller, protéger et défendre les intérêts immobiliers des Sociétaires qui sont
indissolublement liés aux siens propres puisqu'elle en est garante.

En toutes circonstances les ;Soeiétaires sont assurés de trouver auprès de La Mutuelle des
-

Propriétaires de France et d'Étranger tous appuis financiers, renseignements et indications dont

ils peuvent avoiribesoin, car elle est basée sur la mutualité, c'est-à-diré sur la force, les ressources et
les garanties qui résultent du nombre et du groupement des intérêts.

C'est donc faire acte de sage prévoyance et de bonne administration pour un propriétaire que
d'assurer ses immeubles à La Mutuelle des Propriétairesde France et d'Étranger. Car il ne suffit

pas d'assurer un immeuble contre l'incendie qui peut le détruire, c'est-à-dire détruire le capital, il

faut encore l'assurer contre la perte du revenu qui en complète la valeur, sous peine de s'exposer à se
voir acculer par une cause quelconque et quelquefois inattendue à toucher au capital lûi-mêmé'èt,par
suite, à perdre ou tout au moins compromettre ce dernier. ~ ~ 'Ç'

En conséquence, toute personne intéressée directement .ou indirectement soit comme pro-
priétaire, soit comme negothim geslor ou maître des droits de ce dernier,- en tant-qùe mari -bu tuteur,
administrateur, légal ou conseil judiciaire, à se garantir contre la perte éventuelle des loyers ou fer-

mages par suite d'insolvabilité occasionnelle toujours possible et à envisager d'un locataire, doit
considérer comme non seulement utile et nécessaire mais encore indispensable de s'assurer à La
Mutuelle des Propriétaires de France et d'Étranger qui lui procure toute sécurité, tout.',

repos et tous avantages. '• •<> : : --'. -':> .*-.-





DES ABONNES AU TELEPHONE

sont émus ; ils se sont même révoltés : nous avons
assistéà une véritable levée de récepteurs. (On rit.)
Il s'est fondé une association d'abonnés du télé-
phone, une fédération puissante dont le siège social
est 6, rue de Greffulbe, et qui compte déjà plusieurs
milliers d'adhérents. Bref, depuis un an l'adminis-
tration des téléphones a faitplus parler d'elle qu'elle
ne permet souvent à ses abonnés de parler entre
eux. (Très bien ! 1res bien ! el rire sur divers bancs.)

M. Engerand, continuant son interpellation,
met très spirituellement en lumière, aux applau-
dissements de la Chambre, l'illégalité flagrante
de l'article 52, lequel autorise l'Administration
à « suspendre la communication si des paroles
blessantes ou injurieuses pour l'Administration
on sonpersonnel sont prononcées à partirdu poste
de l'abonné » (cas de Mmc Sylviac), et de l'ar-
ticle 44, au sujet duquel il s'exprime ainsi :

J'en ai fini avec cet article 52; ce n'est d'ailleurs
qu'une misère au regard de l'arlicle 44 de l'arrêté
du 8 mai 1901 qui constitue, lui, un monument in-
comparable d'illégalité. Voici le texte de cet article:

« A défaut de payement ou en cas de retard dans
les versements réglementaires, la communication
peut être, suspendue d'office, mais le contrat ne
prend fin qu'après résiliation.

« Les sommes de toute nature perçues antérieu-
rement à la résiliation restent définitivement acqui-
ses à l'Etat, sans préjudice de la poursuite qui pour-
rait être exercée contre le titulaire pour assurer le
recouvrement des sommes dont il serait encore
redevable. »

A la peule lecture de cet article, les jurisconsultes
de cette Assemblée auront reconnu qu'il est en
contradiction formelle avec les articles 112(5 et 1127,
113(5 et 11Î-J8 du code civil qui déclarent que le
contrat a pour objet une chose ou l'usage d'une
chose qu'une partie s'oblige à donner, que l'obliga-
tion de donner emporte celle de livrer la chose, à
peine de dommages-intérêts, que l'obligation de
livrer la chose est parfaite par le consentement des
parties contractantes.

Par cet article 44 au contraire, l'Etat s'affranchit
lui-même, au préjudice de l'abonnéet au mépris de
la loi civile, de l'obligation absolue du vendeur ou
du loueur qui est de livrer la chose vendue ou louée.

L'administration supprime d'office l'usage de la
chose louée à l'abonné forfaitaire en retard de paye-
ment, et, nonobstant, elle lui en réclame le prix,
estimant que l'abonné doit toujours alors qu'elle,
l'administration, ne donnerien. (Trèsbien ! 1res bien!)

Enfin, M. Engerand reproche à l'Administra-
tion de mettre en mouvement, pour la percep-
tion de sa créance, l'appareil judiciaire, et cite
des exemples d'abonnés convoqués chez le
Commissaire de police {sic) à l'effet de s'entendre
ordonner le paiement de trimestres d'abonne-
ments qu'ils ne devaient pas !

Et M. Engerand s'attire cette phénoménale
réponse de M. Bérard :

— Notre honorable collègue exagère ; nous ne
cherchons qu'une chose, c'est d'éviter les frais ; on
ne poursuit qu'un but, c'est d'user, en réalité, des
moyens de conciliation! (Mouvements divers.)

— Cela vous étonne, Monsieur Engerand! Vous
n'êtes pas un abonné récalcitrant

M. FKUNAND ENGERAND. — Je ne suis pas abonné
du tout. [On rit.)

— Si vous l'étiez, vous nous rendriez peut-être
un peu plus justice !

C'est tout bonnementun comble ! et M. lîérard
paraît mal inspiré en demandant aux abonnés,
qui, tous les jours, souffrent par lui, une con-
fiance et une approbation que lui refusent
môme les non-abonnés.

Mais ce n'est pas tout, et M. le Sous-Secré-
taire d'Etat, qui sait la Chambre absolument
incompétente en ces questions, apporte à la
tribune une série d'affirmations fausses, mais
de nature à atténuer un peu les responsabilités
de son Administration.

Il commence par déclarer que les prix d'ins-
tallation de chaque poste d'abonné s'élèvent à
sept cent cinquante francs !

Nous réfutons d'autre part, et preuves à
l'appui, cette allégation, dont l'inexactitude
présente d'autant plus de dangers qu'elle a
servi à faire admettre, par le Parlement, la
nécessité de mesures illégales, arbitraires et
vexatoires à l'endroit des abonnés.

M. Failliot, prenant pour point de départ
le décret de décembre 1902, faisant surseoir
à l'application du décret du 7 mai 1901 portant
abaissement du tarif d'abonnement télépho-
nique, fait ensuite une critique très sévère,
en même temps que très documentée, du
système actuel, dont il demandait la trans-
formation en batterie centrale.

Continuant alors la piteuse défense de l'Admi-
nistration,M. le Sous-Secrétaire d'État remonte
à la tribune :

L'énervement que nous avons vu se produire il y
a quelques mois contre l'administration des télé-
phones, et dont a parlé notre collègue, est, je crois,
quelquepeu injuste parce que, en réalité, soitcomme
augmentation de personnel, soit comme augmenta-
tion; de matériel, on a fait, durant les dernières
années, depuis cinq ou six ans, beaucoup à Paris
au point de vue téléphonique.

J'estime qu'il est injuste de dire que notre sys-
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tème téléphonique est moins bon qu'ailleurs, que le
service est plus mal fait en France qu'à l'étranger.

A cet égard, on ne peut donner que des apprécia-
tions personnelles. Interrogez les personnes qui
sont allées à l'étranger et, saufexception, elles vousdiront qu'à Paris le service fonctionne tout aussi
bien, sinon mieux, que dans beaucoup d'autres
grandes villes.

Soyez sûrs, messieurs, que l'administration des
postes fera pour le mieux. Je ne dis pas qu'elle soit
exempte de toute critique — il n'y a pas d'adminis-
tration qui le soit — mais ce que je puis affirmer,
c'est qu'elle fait aussi bien qu'ailleurs et qu'elle a
une extrême bonne volonté. (Applaudissements.)

Mais le concours le plus important qui nous
ait été prêté, celui qui, à notre point de vue
immédiat, nous paraît devoir, dans un avenir
prochain, amener le plus de résultats favo-
rables, fut celui de M. Marcel Sembat, rappor-
teur du budget des Postes, Télégraphes et
Téléphones.

Déjà, dans les deux derniers Bulletins de
l'Association, nous avions étudié, en le criti-
quantquelquefois, du reste, le magistral rapport
de M. Sembat.

Mais, à l'occasion du budget, M. Sembat pro-
nonça un discours que nous publions ci-dessous
f;i extenso.

La clarté des faits énoncés et l'éloquence
fougueuse du rapporteur contribuèrent puis-
samment à produire une profonde impression
sur la Chambre.

M. MAHCIÎL SEMBAT, rapporteur. — Je voudrais
attirer l'attention de la Chambre sur le malentendu
qui se glisse forcément dans toutes les discussions
relatives aux téléphones. M. le sous-secrétaire
d'Etat vient de dire : « M. Failliot nous propose les
batteries centrales. Je ne puis exposer à la Cham-
bre, faute de documents à ma disposition, les avan-
tages ou les inconvénients de tel ou tel système ».

C'est fort juste. M. le sous-secrétaire d'Etat aurait
pu ajouter que la Chambre n'aurait peut-être pas la
compétence nécessaire pour apprécier jusqu'à quel
point son exposé serait ou non exact.

Et, cependant, supposez — ce qui est loin d'être
impossible — que tout le problème des télépho-
nes soit dominé par une question technique ! Voilà
le malentendu que je voulais signaler à la Chambre
et qui est au fond de toutes les discussions de ce
genre.

Récemment, l'Association générale des Abonnes du
Téléphone a fait venirun ingénieur anglais queje ne
connais pas — il s'appelle M. Webb — et l'a prié de
faire un rapport sur la façon dont fonctionne le
service téléphonique à Paris. 11 s'est même passé, à

ce sujet, un incident assez curieux : M. le sous-
secrétaire d'Etat, avec son libéralisme habituel, a
permis immédiatement et à M. de Montebello, pré-
sident de l'Association, et à son secrétaire de visiter
toutes nos installations; mais il a préféré que
M. Webb ne les visitât pas, parce que je crois — et
c'était là une belle revanche de l'ironie nationale
sur l'humour anglais — je crois qu'il craignait que
M. Webb ne portât le secret de notre téléphonie à
l'étranger. (On rit.)

Messieurs, l'étranger n'est pas à ce point pressé
de nous imiter en matière téléphonique. Je crois
que tous ceux de nos collègues qui ont été chez
nos voisins ont constaté, au contraire, que le télé-
phone y fonctionne singulièrement mieux qu'en
France.

M. LÉON MOUKKOT. — Nous pouvons soutenir la
comparaison avec l'Angleterre.

M. MAHCIÎL SKMBAT. — En Suisse, en Amérique,
dans les pays Scandinaves, il fonctionne admira-
blement.

M. LÉON MOUKKOT.— Pour la Suisse,les situations
ne sout pas comparables et en Amérique les condi-
tions d'exploitation sont différentes; les téléphones
ne sont pas aux mains de l'Etat.

M. MAKCJÏL SEMBAT. Ceux de nos collègues qui
ont été en Amérique en sont revenus dans l'admi-
ration. Ils y ont trouvé les téléphones à un degré
de perfection que nous n'osons même pas rêver en
France.

M. LÉON MOUMIÎOT. C'est, en effet, la concurrence
entre les différentes compagnies qui, en Amérique,
permet d'atteindre cet excellent résultat. (Applau-
dissements et rires au centre et à droite.)

M. RUUKLLIC. Cela prouve que quand on crée un
monopole d'Etat, il faut qu'il soit parfait.

M. LÉON MOUUEOT. Messieurs, il ne faut pas se
méprendre ; je ne fais pas le procès du monopole
d'Etat, pas plus que je ne voudrais être injuste à
l'égard de l'administration française. Il n'est pas
douteux que notre service, comme d'ailleurs tous
les services étrangers, présente des défectuosités ;
mais si l'on veut faire une comparaison entre eux,
il faut comparer des choses comparables. Donnez au
sous-secrétaire d'Etat et aux directeurs de l'exploi-
tation électriqueet du matériel quatre départements
français à administrer au point de vue télépho-
nique, c'est-à-dire une étendue de territoire ana-
logue à celle de la Suisse, et il est certain qu'ils
pourront aisément réaliser des conditions d'exécu-
tion de service aussi favorables.

Quant aux Etats-Unis, en faisant allusion aux
résultats heureux qui sont dus à la concurrence
permanente des compagnies exploitantes, j'ai voulu
simplement indiquer que ces compagnies, sous la
pression de cette concurrence même et grâce à la
souplesse de leur organisation financière, peuvent
disposer de toutes les ressources nécessaires pour
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l'appropriation permanente du matériel aux besoins I

de l'exploitation et pour le perfectionnement cons-
tant de leur outillage. Je ne crois pas que nous
avons un esprit d'initiative moindre que celui des
Américains ; ce sont les capitaux mis à la disposi-
tion de notre administration des téléphones qui
sont insuffisants et qui devront être accrus.

Telles sont les seules observationsque je voulais
présenter, en me rappelant mes préoccupations
d'ancien sous-secrétaire d'Etat et je vous remercie,
monsieur Sembat, de m'avoir permis, tout en vous
interrompant, de les faire..

M. MARCEL SEMBAT. Votre observation est très
intéressante, mais un peu surprenante. Comment !

M. Mougeot, ancien sous-secrétaire d'Etat, a l'air de
considérer qu'étant donné le monopole de l'admi-
nistration des téléphones en France nous sommes
condamnés à l'infériorité vis-à-vis des Etats-Unis
d'Amérique ?

M. LÉON MOU<;KOT. A une infériorité relative !

M. MARCEL SEMBAT. Mais savez-vous ce qui se
passe auxEtats-Unis en ce moment-ci? Ces fameuses
sociétés sont en train de former un trust...

M. DEJEANTK. C'est cela ! Très bien !

M. MARCEL SEMBAT.
.

.et dans quelques années,
dans quelques mois peut-être, on va se trouver en
face d'une administration unifiée. Seulement il y
aura cette différenceavec l'administrationfrançaise,
c'est que le monopole, au lieu de fonctionner au
profit de l'Etat, fonctionnera au profit de particu-
liers. (Très bien ! très bien ! à l'extrême-f/aiichc.)

Soyez tranquilles, il fonctionnera bien tout de
même. Pourquoi ? Parce que, même avec une orga-
nisation1 centralisée, il est possible d'arriver à un
bon fonctionnement.

Vous dites : il faut de l'argent. Mais est-ce qu'on
vous en a jamais refusé ici ? Non ! On ne vous en
a pas refusé, même dans des circonstances qui
auraient justifié ce refus.

M. LÉON MOUGEOT. On ne m'a pas accordé toutes
les sommes nécessaires au moment où le besoin s'en
faisait le plus sentir. Elles ont été accordées depuis,
et je me plais à reconnaître publiquement que c'est
surtout grâce à votre intervention que mon succes-
seur a pu trouver le concours financier qui lui était
indispensablepourmettre les téléphonesà lahauteur
des besoins.

M. MARCEL SEMBAT. Mon cher collègue, je ne suis
pas fâché que vous me fournissiez l'occassion de
donner à la Chambre un exemple de la gestion des
téléphones en France.

Oui, l'administration se plaint souvent qu'on ne
lui donne pas les capitaux qu'elle demande.

Eh bien ! jamais la Chambre, jamais la commis-
sion du budget, je vais plus loin, jamais le ministre
des finances n'ont contesté en principe les demandes
de crédits relatifs au matériel, et nous avons bien
souvent, quand nous sollicitions quelque crédit
pour le personnel, envié la libéralité avec laquelle
l'administrationdesfinances était disposée à accueil-

lir les demandes de crédits pour le matériel. Je suis
certainque mon ami M. Merlou ne me démentirapas.

Non, nous ne refusons pas l'argent, mais quand
on nous demande de l'argent, encore fàut-il rédiger
les projets d'une façon telle que le texte corresponde
bien à l'intitulé.

Quand vous demandiez de l'argent jadis pour la
construction de nouveaux multiples et qu'en lisant
le projet de loi nous nous apercevions qu'il s'agis-
sait d'acquérir des immeubles, nous disions : Atten-
dez ! Il faut savoir si cette autre opération est indis-
pensable, bien préparée, car on n'a pas, lorsqu'on
a démontré la nécessité de donner de l'argent pour
de nouveaux multiples, par là même démontré la
nécessité d'acquérir à tel prix tel ou tel immeuble
qui peut être payé trop cher. ('1res bien ! très bien !

sur divers bancs.)
La commission du budget alors demande des ex-

plications. Elle y est forcée. Je prends un exemple.
Quand la commission est saisie d'un projet de loi

dans lequel on demande des fonds pour un objet
très légitime, pour refaire les vestiaires de la rue
Gutenberg, elle ne peut s'empêcher de trouver irré-
gulier qu'on mélange dans un projet présenté au
titre de « construction de nouveaux multiples » des
destinations aussi dissemblables.

Si vous voulez qu'un projet de loi passe rapide-
ment, il faut qu'il soit déposé dans des conditions
telles que nous puissions le voter rapidement. Nous
ne devons pas avoir cctteiimpression que, sous un
prétexte très légitime, on veut nous glisser des
dépenses que nous discuterions si elles étaient pré-
sentées ouvertement-

M. LE SOUS-SECRÉTAIRE J)'ETAT. On n'a jamais
voulu surprendre la bonne foi de la commissiondu
budget. (Très bien ! très bien !)

M. MARCEL SEMBAT. Sans surprendre la bonne foi
de la commission du budget, on a bien souvent
enveloppé certaines demandes. Faut-il que nous
rappellions que, devant la commission des crédits,
quand on a demandé à l'administration ce que
pensaient les services techniques du nouvel outil-
lage, il est apparu les divergences les plus irréduc-
tibles entre les directions mêmes de l'administra-
tion ?

M. HENRY MICHEL (Bouches-dU-Rhône).C'est cela !

On a constaté des divergences absolues.

M.MARCEL SEMBAT. On a SU que des fonction-
naires déclaraient devant le sous-secrétaired'Etat..

M. DECKEK-DÀVID. ... et devant le rapporteur.

M. MARCEL SEMBAT.... qu'on avait approuvé ces
demandes dans l'espoir de couler l'expérience.(Mou-
vements divers.)

Sommes-nous à la commission du budget, ètes-
vous au Parlement pour voter des millions afin de
couler des expériences ? Non, nous sommes ici
pour voter des crédits qui seront utilement em-
ployés.

Voilà pourquoi je remerciais tout à l'heure
M. Mougeot de l'interruption qu'il me faisait quand
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il prétendait que la véritable cause de l'état actuel
du service téléphonique c'était le manque d'argent.

M. LÉON MOUGEOT. Je n'ai pas dit que ce lût
l'unique cause.

M. MARCEL SEMBAT.L'exploitation des téléphones,
qu'elle soit faite par l'Etal, une société, une com-
mune ou un particulier, est une industrie.

M. DEJEANTE. Très bien !

M. MARCEL SEMBAT. Rien n'en changera le carac-
tère industriel. Elle réussira ou échouera selon
qu'elle se conformera ou non aux nécessités indus-
trielles. Or, je vous rappelle, messieurs, les pre-
mières conditions de réussite d'une industrie : ce
sont la stabilité et la compétence. Eh bien! il faut
le dire — l'observation ne froissera pas mon ami
M. Bérard; elle ne vise pas plus lui qu'un autre...

M. ALBERT CONCV. Il est très stable ! (On rit.)
M. MARCEL SEMISAT... il faudrait à la tête de l'admi-

nistration des téléphones moins un homme poli-
tique et parlementaire qu'un industriel et un tech-
nicien. (Très bien ! Très bien !)

Mais en acceptant comme un faille régime parle-
mentaire actuel, étant donnée l'organisation actuelle
du sous-secrétariat d'Elal des postes et des télé-
graphes, il est indispensable que dans les services
techniques règne la plus grande unité de vues. 11
faudrait, en outre, que l'administration se tint per-
pétuellement au courant des progrès réalisés à
l'étranger. De cette façon, nous n'entendrions plus
dire qu'il faut écarter la question technique. C'est
la question technique qui domine le débat et enl'écartant, vous écartez la seule façon de la solu-
tionner.

Une autre difficulté se présente : on a reproché
à l'Association des Abonnés du Téléphone de préco-
niser tel ou tel système pour favoriser des intérêts
particuliers. L'Association des Abonnés du Télé-
phone, dites-vous, monsieur le sous-secrétaire
d'Etat, fait le jeu de tel ou tel constructeur.

Mais l'Association ne vous a désigné, que je sache,
aucun constructeur ; elle vous a dit simplement
et elle dit au Parlement :

Nous voudrions bien que le Parlement insti-
tuât un arbitre entre l'Etat et nous, entre
l'Administration des Téléphones et nous. Nous
soumettrions à cet arbitre — commission par-lementaire ou extra-parlementaire —les sys-tèmes adoptés à l'étranger ; nous le prierions
de les comparer à l'outillage de nos téléphones
et de décider qui a raison, de l'Administration
ou de nous. Nous prétendons, nous, abonnés
au téléphone, que nous sommes mal servis
parce que l'outillage est défectueux.

En effet, l'Association des Abonnés ne formule
aucune récrimination contre le personnel : elle
s'associera aux éloges que lui décernait tout à
l'heure M. le sous-secrétaire d'Etat. Elle va même
plus loin. Elle pense comme nous que les éloges
ne suffisent pas et que si l'on veut récompenser le
personnel féminin, il faut augmenter son traite-

ment. (Applaudissements.) Voilà la vraie façon de
reconnaître le dévouement du personnel.

Mais si vous voulez qne le personnel s'acquitte
bien de sa tâché si lourde, mettez-lui en mains un
bon outil. Il faut que l'outillage, en même temps
que le traitement, soit suffisant, parce que, si vous
avez un mauvais outil, un mauvais instrument,
l'abonné s'agace, le personnel s'agace également.

Je reviens ici à une question que M. le sous-
secrétaire d'Etat tranchait d'un mot et que je me
borne à indiquer, parce que M. Jules Roche et
M. Dulauauront à la traiter dans la loi des finances:
la question des répressions correctionnelles.

On dit à ce personnel : Nous vous donnons des
éloges

— c'est déjà 1res gentil ; — nous ne vous
donnons pas d'argent, parce que nos crédits ne
nous le permettent pas; mais nous vous donnerons
en revanche une protection judiciaire très efficace:
quiconque vous offensera ne sera pas poursuivi
comme ayant offensé un particulier, mais comme
ayant offensé un agent chargé, d'un ministère
public.

Ainsi que vous le verrez dans mon rapport, la
prétention de l'administration s'étend jusqu'à ceci :
quiconque est chargé, même temporairement,d'une
fonction publique, d'un service public des postes et
télégraphes, devient par là-même sacro-saint, c'est-
à-dire que l'offense est immédiatement susceptible
des plus graves pénalités.

Il en résulte que si, par exemple, dans une loca-
lité où il y a une distribution auxiliaire, un garçon
coiffeur, un garçon boulanger vient à être chargé
temporairement de porter des sacs de dépêches, il
devient pendant ce temps, sacro-saint; en sorte
que, si, la veille, dans une discussion avec un de
ses camarades dans la boulangerie ou le salon de
coiffure, ce camarade lui donne un coup de poing,
c'est un coup de poing de particulier à particulier;
tandis que le lendemain, si, continuant la discus-
sion, il renouvelle le coup de poing, c'est un coup
de poing qui tombe sur le nez de l'Etat et c'est la
République elle-même que frappe ce camarade.
(Applaudissements et rires.)

C'est à faire frémir, à faire frémir surtout les
partisans du monopole. Je voyais tout à l'heure nos
collègues de droite applaudir en tant qu'adversaires
du monopole ; mais que dirons-nous donc, nous
qui sommes partisans, sinon des monopoles sous
leur forme actuelle, du moins des industries
sociales? Nous avons intérêt à ce qu'on ne les dis-
crédite pas, à ce qu'on ne les ridiculise pas. C'est
pourquoi nous disons aux dames du téléphone, aux
daines employées : Les répressions qui suffisent à
protéger l'honneur de vos collègues qui sont, dans
les grands magasins, occupées à mesurer du ruban
ou à débiter de la dentelle, suffisent également à
vous protéger ; vous qui donnez la communication
téléphonique, vous êtes aussi respectables, mais
vous n'êtes pas plus respectables que les demoi-
selles du Bon marché, du Louvre et du Printemps.
(Applaudissements.) Vous méritez les unes comme
les autres d'être protégées contre de grossiers per-
sonnages, mais par le droit commun.
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Et je vous assure, messieurs, que les dames
employées comprendront très vite de quel côté sont
leurs véritables défenseurs et sauront bien choisir
entre ceux qui leur offrent des répressions judi-
ciaires, et ceux qui s'occupent d'améliorerleur sort,
d'augmenter leur traitement. (Applaudissements.)

J'espère que, dès cette année —M. le ministre des
finances m'en a donné l'assurance dans une toute
récente conversation — nous pourrons tenir une
promesse que nous avions l'aile il y a deux ans et
qui avait eu, l'année dernière, un commencement
de réalisation : je veux parler du relèvement du
traitement maximum des dames employées à la
somme bien peu effrayante de 2.000 fr. Comment,
en effet, donner moins de 2.000 fr. à une femme, et
lui demander avec cette somme de vivre et de faire
vivre les siens à Paris?

J'espère que la Chambre donnera cette conclusion
aux observations que j'ai présentées ; puisqu'elle
reconnaît que ce personnel est réellement méri-
tant, elle s'occupera de relever son traitement dans
une mesure équitable. (Applaudissements.)

Après s'être occupée du personnel, la Chambre
voudra, j'en suis sûr, s'occuper également des
abonnés. Il est en effet certain, M. le sous-secrétaire
d'Etat l'a reconnu, qu'on ne peut pas maintenir des
pénalités comme celle qui consiste à suspendre le
service téléphonique d'un abonné, tout en perce-
vant la rémunération d'un service qu'on ne rend
plus. Ce n'est pas admissible. Je vous demande,
monsieur le sous-secrétaire d'Etat, d'aller plus 'loin
encore en reconnaissant aux abonnés du téléphone
le droit, reconnu aux ouvriers, de se syndiquer,
de former une association.

« On ne peutpas les en empêcher, me direz-vous. »
D'accord ; mais vous pouvez paralyser le fonction-
nement de l'Association, lui montrer delà mauvaise
grâce, la mal renseigner. Je vous demande donc
d'autoriser vos fonctionnaires à entrer directe-
ment en rapport avec elle et notamment à
répondre aux réclamations, parce qu'enfin c'est
bien le moins que celui qui réclame sache si,
d'après vous, il a tort ou raison.

Ces malheureux abonnés se plaignent surtout, à
l'heure présente, de la nonchalance et du mauvais
vouloir qu'on leur témoigne. Ils écrivent lettre sur
lettre, ils sont mécontents, furieux, se plaignent
parfois âprement, et on ne leur répond pas.

M. LE SOUS-SECRÉTAIRE D'ETAT. Pardon ! Vous
avez été mal renseigné. Il n'y a pas une réclamation
au sujet de laquelle on n'ait répondu directement à
l'abonné.

M MARCEL SEMBAT. Monsieur le sous-secrétaire
d'Etat je vous assure que, tout au contraire, je suis
bien renseigné : j'ai en mains un dossier que je me
garderai bien de lire à la Chambre parce qu'il est
beaucoup trop volumineux, dossier très complet
de lettres adressées à votre administration par des
abonnés et qui sont restées sans réponse.

M. LE SOUS-SECRÉTAIRE D'ETAT
.
L'ordre donné est

de répondre à toutes les réclamations sans excep-
tion.

M. MARCEL SEMBAT. VOUS croyez pieusement qu'il
est exécuté, mais c'est une erreur absolue. Je vous
affirme que beaucoup de réclamations restent sans
réponse.

M. ALBERT CONC;Y. Elles ne parviennent proba-
blement pas à l'administration.

A droite. C'est la faute du cabinet noir. (On rit).

M MARCEL SEMBAT.En tout casrjevous demande
de prendre une mesure significative : autoriser
les fonctionnaires placés à la tête de chaque
bureau téléphonique à entrer directement en
relations avec l'association pour recevoir les
plaintes, ne pas leur interdire ces rapports
communs, en un mot, considérer l'association
comme un intermédiaire accréditéet un organe
régulier de collaboration, enfin ne plus traiter
vos abonnés en suspects, mais, au contraire,
en amis et en collaborateurs.

Comme je l'ai démontré, vous ne pouvez pas vous
passer de leur collaboration : vos téléphones ne
fonctionnent que parce que les abonnés le veulent;
ils n'auraient qu'à vous demander tons la commu-
nication en même temps pour vous mettre dans
l'impossibilité de leur répondre. Ce serait l'anti-
grève. (On ///.)

Les téléphones ne peuvent fonctionner qu'a-
vec la collaboration des abonnés. Reconnaissezdonc
et organisez cette collaboration; elle vous sera
utile à tous, aux abonnés pomme à l'administration
elle-même. '

Vous 11'iniligcrez plus? n'est-ce pas, de pénalités
à vos abonnés. Et puisque je parle de pénalités,
n'en inlligez plus aussi à votre personnel ; ne privez
plus les dames de libertés. Elles sont surmenées;
elles ont bsoin de se reposer, et c'est une mauvaise
façon de les ramener à l'ordre que de leur infliger
des privations de congés. Ce n'est pas par ce moyen
que vous assurerez la discipline dans votre per-
sonnel.

Je suis persuadé qu'il est possible d'avoir à Paris
en France, une bonne administration des télé-
phones. Je suis persuadé que M. le sous-secrétaire
d'Etat est sincèrement résolu à faire tout pour l'ob-
tenir; je suis sûr, d'autre part, que la commission
du budget, la Chambre, le ministère des finances ne
marchanderont jamais les fonds, les avances indis-
pensables pour que le matériel d'outillage des télé-
phones soit ce qu'il doit être, à la hauteur des
derniers progrès et des plus récentes découvertes.

Mais, pour arriver à ces résultats, il faut l'esprit
industriel, le désir de satisfaire le public; il faut
une bonne volonté commune et il faut que l'admi-
nistration, loin de considérer comme son idéal le
maintien des routines actuelles, se rende compte
qu'elle doit évoluer vers une organisationmeilleure.
Le système de la conversation taxée est, je crois,
celui'qui peut et qui doit accorder satisfaction aux
abonnés parisiens, (très bien! très bienl)

Comprenez-vous, messieurs, que le prix perçu
soit/ le même pour les téléphones placés dans les
grands magasins qui fonctionnent toute la journée,
sans relâche, pour les téléphones placés chez un
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commerçant,un marchanddevins ouun pharmacien,
appareils dont les clients peuvent se servir constam-
ment, et pour le téléphone du particulier qui ne de-
mande qu'une dizaine de communicationspar jour?

Sur divers bancs. — Ou même par mois!
M. MARCEL SEMBAT — Mais, pour instituer le

régime des conversations taxées, il faut, vous le
savez bien, modifier profondémentvotre outillage.
En un mot, je méconnais moins que personne les
difficultés de la lâche qui s'ouvre devant vous,
mais je suis persuadé aussi que ni l'administration,
ni le Parlement ne voudront que le monopole des
téléphones setermine par un échec et — le mot a été
prononcé — par une faillite. (Applaudissements.)

M. Bérard n'a pas répondu !

Et maintenant que nous avons relaté les
divers incidentsde celte séance du 6 février 1905,
'ail cours de laquelle il fut beaucoup parlé de
l'Association et des malheureux abonnés, il
convient, croyons-nous, de tirer la philosophie
de cette question.

Tout d'abord, nous croyons pouvoir nous
féliciter des résultats acquis.

L'époque n'est pas encore bien éloignée où
les abonnés au téléphone, livrés à leurs propres
forces, et par cela même frappés d'impuissance,
en étaient réduits à souffrir sans murmurer.

L'Association, par sa fondation d'abord, par
sa grande et rapide extension ensuite, a été,
pour les abonnés, ce que sont, pour le monde
travailleur, les puissants syndicats.

Nous osonsespérer, aujourd'hui, avoiratteint
le moment où, parmi les abonnés, ne se trou-
veront plus de sceptiques nous disant : « C'est
très gentil de se liguer, mais, que croyez-vous
donc obtenir? Supposez-vous donc que vous
puissiez avoir la moindre action sur l'Etat?»

Nous sommes, plus que jamais, convaincus
qu'un jour viendra, qui n'est pas bien éloigné,
où les plaintes des abonnés, recueillies et trans
mises par nous, auront un tel retentissement
devant le pays et devant le parlement, qu'Usera
impossible à un sous-secrétaire d'Etat, de
monter à la tribune pour dire que le service télé-
phonique fonctionneaussi bien, mieuxpeut-être,
en France qu'à l'Etranger.

Nous avons obtenu que des députés prennent
la parolepour défendre les droits des abonnés, ce
qui ne s'était jamais vu!

Nous avons obtenu que l'Administration
prenne l'engagement formel d'accomplir les
réformes utiles !

Nous sommes enfin, nous, Association des
abonnés au téléphone, arrivés à ce résultat

qu'un rapporteur du Budget des Postes se fasse
le porte-paroles, autorisé et compétent, des
abonnés et, en leur nom, crie « casse-cou » à
l'Administration.

Et que personne, parmi les abonnés au télé-
phone, ne vienne nous dire que notre Associa-
tion cache des dessouspolitiques, puisque, dans
la même discussion sont intervenus, avec la
même puissance, MM. Sembat et Jules Roche,
MM. Faillot et Engerand !

Nous ne pouvons mieux terminer cet article
qu'en reproduisant les paroles prononcées par
M. Sembat, à l'occasion des résultats que pou-
vaient attendre, de notre action, les abonnés :

Si les abonnés savaient, il ne s'en trou-
verait pas un sur cent qui ne ferait partie
de l'Association !

Formulons l'espoir que les abonnéssauront !

S. S.

Assemblée Générale
Par suite d'une absence assez longue de

noire trésorier, M. Paul Crétènier, le Conseil
d'administration a décidé de reculer d'un mois
l'Assemblée générale statutaire qui devait,
avoir lieu à la fin de février.

Une autre considération, que nos adhérents
apprécieront également, a influé sur cette
décision.

M. le docteur Léon Petit, secrétaire général
de l'CEuvre des Enfants tuberculeux, qui a
bien voulu accepter de faire partie du Conseil
d'administration de notre Association, nous a
également promis, pour l'Assemblée générale,
une conférence sur les « Gaietés du Télé-
phone ».

Noire Association compte, parmi ses mem-
bres, beaucoup de sociétaires du Touring-Club
de France. Tous ceux-ci connaissent l'esprit,
l'humour et l'éloquence brillante de notre
nouveau collègue, et tous savent également le
succès qu'obtient, à chacune de ses confé-
rences, M. le docteur Léon Petit.

Obligé de s'absenter jusqu'ati 15 mars pro-
chain, M. le docteur Léon Petit ne pourrait
assister qu'à une Assemblée générale ayant
lieu après cette date.

Nous enverrons à tous nos adhérents, pour
l'Assemblée, une lettre de convocation spé-
ciale, et nous leur serons très obligés d'y
assister en grand nombre.

Ils seront admis sur présentation de leur
carie de l'année.
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La Solution de la Question

Ainsi que nos adhérents l'auront vu dans
le compte rendu des débats de la Chambre,
M. Marcel Sembat, rapporteur du Budget, a
lancé la proposition de l'institution d'une
Commission extra parlementaire des Téléphones.

C'est de notre impulsion qu'est née cette
proposition et nous croyons qu'en elle seule
pourra se trouver la solution de la crise.

Que se passe-t-il, en effet?
Les 90.000 abonnés français, à l'exception,

naturellement, des Cerclés, estiment : 1° Que
le service ne saurait aller plus mal ; 2° Que
l'État leur fait payer trop cher une marchan-
dise plus que médiocre ; 3° Que l'État ne fait
rien pour améliorer leur sort.

L'Administration, de son côté, se refuse à
étudier tout progrès, s'obstine dans ses détes-
tables errements et déclare, hautement, que le
service téléphonique français est égal, sinon
meilleur, au plus perfectionné des services
étrangers !

Entre ces deux opinions diamétralement
opposées, la lutte serait longue, fastidieuse et,
surtout, inefficace, en raison du défaut absolu
de bonne volonté de la part de l'Adminis-
tration.

Une Commission d'arbitrage, au contraire,
ferait ce que l'Administration aurait dû faire
et ce que nous avons fait pour elle : elle cher-
cherait les causes du mal et ses remèdes, elle
imposerait à l'Etat les améliorations néces-
saires.

Mais, pour arriver à ce résultat, il faut que
cette Commission soit extra parlementaire, il
faut qu'elle compte dans son sein des person-
nalités compétentes et imbues d'idées de pro-
grès qui n'existent qu'en dehors de l'Admi-
nistration.

Il est indispensable que les abonnés soient
représentés dans celte Commission.

Il est urgent, enfin, qu'elle soit constituée
le plus rapidement possible, afin que des déci-
sions soient prises pendant que la crise télé-

phonique est encore soluble, et surtout soluble
à peu de frais.

Chaque abonné nouveau complique le gâchis,
chaque complication nouvelle creuse davantage
le fossé existant entre cette merveilleuse inven-
tion qu'est le téléphone et les nombreux com-
merçants, industriels, etc., qui se détournent
d'elle.

Chaque jour perdu est un acheminement
vers ce que M. Sembat a appelé très énergi-
quement mais aussi trop exactement la faillite
du Téléphone.

M. Sembat aurait pu ajouter que la France
seule donnait ce spectacle d'un peuple se
détournant d'une invention qu'il considère
comme ratée, parce que trop chère et d'un
usage impossible.

S.-S.

Les Explications de flï.BéMd

A LA CHAMBRE

Elles peuvent, en ce qui concerne plus spé-
cialement le mauvais fonctionnement du sys-
tème téléphonique, se résumer en ces simples
mots : « Verbiage et fantaisie. »

Nous y reviendrons un jour plus longue-
ment; nous contentant de constater pour le
moment que, comme un enfant pris en flagrant
délit, notre honorable sous-secrétaire d'État
s'est contenté d'affirmer qu'à rencontre de
toutes les critiques, le service téléphonique
fonctionnait très bien ; la preuve en étant dans
les déclarations de beaucoup de voyageurs,
affirmant que de ce côté il n'y avait rien à
envier à l'étranger.

Ces voyageurs-là, certainement M. Bérard
les a choisis aveugles ou sourds-muets, à
moins qu'ils ne soient tout simplement imagi-
naires.

Et à l'appui de son éternel « tout va bien »,
M./Bérard a servi à la Chambre des chiffres
qui sont vraiment de la plus ultra-fantaisie et
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qu'un politicien, mis à ce seul titre à la tête
d'un service essentiellement technique, pou-
vait seul, sans crainte d'être réfuté par des
hommes du métier, apporter à la tribune du
Parlement.

C'est ainsi que M. Bérard a pu venir affirme]'
que les frais d'installation de tout nouveau
poste d'abonné revenait à l'Etat à 750 francs\

Si, à l'Administration qu'il a l'honneur d.e
diriger (du moins, on le dit), on faisait, non
pas un peu de statistique, ce serait trop
demander, mais seulement un peu de compta-
bilité, une simple multiplication aurait suffi
pour éviter de faire dire à M. Bérard une si
grossière bourde.

En effet, M. Bérard. a estimé qu'à Paris seul
il y avait par an 4.000 abonnés nouveaux. De
sorte que l'Etal; dépenserait annuellement
pour les installer 4.000 X 750 = 3.000.000,
c'est-à-dire la totalité des crédits alloués pour
toute laFran.ce, et cela uniquement;pour satis-
faire les besoins de sa bonne ville de Paris.

Lyon, Bordeaux. Nantes. Marseille, Lille,
peuvent réclamer, gémir.-.. Inutile, la caisse
est vide. Pauvre France! Tout est mangé,
dévoré par ces 4.000 nouveaux abonnés pari-
siens, toujours, bien entendu, d'après ce bon
M. Bérard,

De plus l'État, en bon patron qu'il est, ayant
bien soin de faire payer à tout abonné nou-
veau :

1° Son appareil téléphonique, sonneries et
accessoires;

2" L'entrée du câble à partir de l'égout;
3" La ligne pour la partie qui dépasse la lon-

gueur réglementaire.
Inutile de dire qu'à l'étranger aucune de ces

charges n'est, imposée aux abonnés. C'est
encore, dirait M. Bérard, une supériorité que
la France a sur les autres pays.

Mais, enfin, toutes ces charges mises sur le
clos des Abonnés, que reste-t-il donc à la
charge de l'Etat V

On peut évaluer la valeur desmulliples à Pa-
ris (et quels multiples!) à, environ I 0.000.000 IV.;
la valeur des câbles à 15.000.000 fr., et celle
des bâtiments à. 5.000.000 fr. Si on calcule
l'amortissement des multiples à 10 0/0, on aura
1.000.000 fr. par an, à 2 1/2 0/G pour les câbles
375.000 fr. et 2 1/2 0/0 pour les bâtiment s
125.000 fr.. soit en tout une dépense d'amor-
tissement annuelle de 2.500.000 fr., ce qui l'ait

pour chacun des 4O.000 abonnés de Paris une
dépense de 62 fr. 50 au lieu de 750 fr. A peu
de chose près, M. Bérard s'est donc trompé
d'un zéro, il a voulu dire 75 fr.

Notre Sous-Secrétaire d'Etat a dit aussi à la
Chambre qu'il ne pouvait pas entrer dans une
discussion à propos des divers systèmes télé-
phoniques employés à l'étranger ; celui notam-
ment dit « de la Batterie Centrale». Cela ne
nous étonne nullement, car, pour cela, il fau-
drait, un homme compétent, industriel ettech-
nicien; et, malheureusement pour nous, il
n'est ni l'un ni l'autre.

M. Bérard a, cru devoir aussi dire deux mots
de la grande dépense qu'entraînerait l'appli-
cation de ce nouveau système.

11 ne sait même pas que la rente delà moitié

.

de la. dépense annuelle faite à Paris pour
l'achat et. l'entretien des piles primaires chez
les abonnés suffirait à payer complètement la
transformation, totale du réseau en batterie
centrale!

11 serai!, pourtant grand temps d'en finir
avec un tel gaspillage; et au lieu de YExploi-
tation des Abonnés au Téléphone, avoir enfin
une Exploitation téléphonique rationnelle et
pratique; mais, pour cela, il faudrait, comme
M. Mougeot lui-même l'a déclaré, mettre à la
tête des services téléphoniques un technicien
et non un homme politique. Toute la cause du
mal étant là. Bravo M: Mougeot!

1-,'Offtciel nous a appris que malheureuse-
ment le Figaro avait mis dans la bouche de
M. Mougeot les déclarations de M. Marcel
Sembat. L'honorable prédécesseur de M. Bé-
rard ayant au contraire fortement soutenu son
successeur et ami. Nous ne pouvons, pour
M. Mougeot, que regretter l'erreur du Figaro.

Par suite d'une erreur au moment de la mise en
pages du dernier numéro, nous avons omis de men-
tionner l'origine du remarquable dessin de M. Luc
Léguai) intitulé Manuel Téléphonique de Civilité
puérile et honnête.

ATous sommes heureux de déclarer que l'original
même de ce dessin nous a été très gracieusement
communiqué par le Pêle-Mêle, dans lequel tous les
Parisiens l'avaient d'ailleurs déjà remarqué.

Nos très vifs remerciements à ce journal où pétille,
à choque page, l'esprit le plus français et du meilleur
aloi.

LA RÉDACTION.
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Ecl^os de Partout

Le Journal des Postes, qui se publie à Troyes,
n'est pas tendre pour M. Bérard, et sa polémique
autour du Sous-Secrétariat a, de loin, dépassé tous
les reproches que nous sommes en droit de faire, au
nom des abonnés, au grand maître de la rue de
Grenelle.

Nous publions, ci-dessous, à titre purement
documentaire, trois articles parus dans le Journal
des Postes.

Le premier date du 22 janvier, époque à laquelle
on « espérait » un nouveau sous-secrétaire d'Etat.

Nos lecteurs connaissent la crise ministérielle. M. Bérard
démissionnaire, malgré lui, court, — à l'heure où nous
écrivons ces lignes, — offrir ses services, — en vue d'ob-
tenir un portefeuille, — ù tous ceux qu'il croit appelés à
former le nouveau ministère. 11 supplie, pleure, même
dans leur gilet, afin de rester, tout au moins, au Sous-
Secrétariat des Postes, Télégraphes et Téléphones.

Aucun d'eux ne veut garder le roi des Ga/J'eurs : Il est,
en effet, trop compromettant. M. Bourgeois lui-même
reste insensible à ses supplications.

Tout le monde s'accorde à reconnaître son incapacité
notoire et le discrédit qui s'attache à sa personne :
MM. Joyeux, Darcq et Bizet, l'ont décrié, usé au point de
lui enlever désormais toute ambition politique.

M. Bérard rentre le soir chez lui, navre de l'accueil
qui lui est fait partout.Mais, comme il n'a point pour deux
liards de dignité, il essaye de se raccrocher, avec l'éner-
gie du désespoir, à toutes les branches, à seule fin de
garder sa place à l'assiette au beurre. Dame c'est si
bon ! !

Suivant le mot d'Alphonse Karr, rien ne lui a coûté
pour arriver au pouvoir et rien ne lui coûte pour s'y
maintenir. Réussii'a-t-il'( Il est permis d'en douter; car il
a contre lui le personnel et le public. Et ses amis politi-
ques ne lui pardonnent pas de les avoir trahis ou déçus.
Ayant mécontenté tout le monde, il ne s'élèvera pas une
seule voix pour prendre sa défense.

11 faut à la tête de l'Administration un homme
connaissant à fond tous les rouages, pur de toute com-
promission,capable et ayant l'autorité et l'énergie néces-
saires pour réorganiser les services où régnent le plus
profond gâchis, le plus complet désarroi. 11 faut, en un
mot, un administrateur, et non un politicien d'affaires,
ni un cabotin.

Il faut, disons-nous, un Hercule pour nettoyer les écu-
ries- d'Augias.

X- r
On cite, dans tous les milieux politiques et même à

l'Elysée, le nom de M. L.-L. Klotz, député, commedevant
recueillir la lourde succession de M. Bérard dont le
maintien est tout à fait impossible. Il ne faut pas se dissi-
muler que c'est un poste de dévouement pour celui qui
voudra bien accepter la tâche ardue et ingrate de réor-
ganiser les services — si compris.

Le second, postérieur de quelques jours, se ressent
d'une amertume non déguisée, due au maintien de
M. Bérard à la tête d'un service aussi complètement
en dehors de ses capacités.

-

lVniixiété tic M. lSéi'iiiMl. — E<a "vimllaiiee et
la sn^'csse de M. Snlomon

Les larmes et les supplications de ce pauvre Alexandre
n'auront pas été inutiles. N'ayant point réussi à décro-
cher un portefeuille, qu'il convoite tant et pour lequel il

a tout sacrifié, il a ramassé, dans la nuit du lundi au
mardi, son demi maroquin précédemment attribué, par
le pince-sans-rire Rouvicr, a M. Clémentel, député du
Puy-de-Dôme ou à M. Lauraine.

Le refus de MM. Poincarré et Jean Dupuy, d'entrer
dans la combinaison, a seul décidé M. Rouvier à garder
M. Bérard qui était vraiment inconsolable de ne plus
avoir sa part à l'Assiette au Beurre.

C'est très regrettable pour le personnel et le pays.
Voici d'ailleurs ce que dit un de nos excellents con-

frères Papillaud, habituellement bien renseigné et qui
semble connaître parfaitement notre singulier Sous-
Secrétaire d'Etat :

ALEXANDRE ItÉltAK»
SOUS- SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX POSTES

« Quarante-six ans. Député de l'Ain. Un malade que
guette la camisole de force.

« Un objet de risée pour tout le monde et notamment
pour tous les jeunes attachés de tous les cabinets, qui
l'appellent familièrement « Alexandre » et qui, pendant
toute la crise, lui téléphonaient toutes les heures pour
lui dire qu'on le demandait tantôt à l'Elysée, tantôt chez
Bouvier. L'imbécile sautait en voiture et voyait un huis-
sier qui lui disait qu'on ne l'attendait point.

« A été pris au dernier moment comme bouche-trou et
parce que Bouvier avait promis sa place à deux députés,
MM. Lauraine et Morlot. Ne sachant en définitive quel
choix faire, Bouvier garda Bérard. Alexandre a été ainsi
le plus heureux des trois ! »

C'est exact. Ceux qui observent attentivement M. Bé-
rard, ont remarqué qu'il lève parfois des yeux hagards
ou baisse la vue dès qu'on le fixe. Ceux qui connaissent
ses actes ou qui voient ses gestes se demandent s'il jouit
réellement de la plénitude de toutes ses facultés.

La nuit du lundi au mardi a sans doute été particu-
lièrement horrible, affreuse pour M. Bérard ; car on
voyait, toute la matinée, 'les traces de l'anxiété qui l'a
tant tenaillé pendant ces1 quelques jours de crise...,

M. Dubief a donc, comme Ministre, le devoir de sur-
veiller étroitement les actes de son subordonné et,
comme médecin aliénistc, toute la compétence néces-
saire pour juger... sa mentalité qu'il ne doit pas, du
reste, ignorer.

Le dernier, enfin,dans lequel le Journaldes Postes
exprime l'espoir que la commission extra-parle-
mentaire, demandée par l'Association et proposée
à la Chambre par M. Marcel Sembat, pourra, enfin,
mettre un terme au triste état de choses dont
souffrent les abonnés au téléphone.

L'énergique campagne menée, depuis bientôt quatre
ans,par le Journal des Postes, dans l'intérêtdu personnel,
du public et des contribuables, va enfin porter ses fruits ;

L'enquête sur le mauvais fonctionnement du service —
1

uniquement dû au mauvais vouloir, à l'insuffisance de
M. Bérard; à l'incapacité des chefs d'occasion; à l'inertie
de notre vieux cousin, etc. — que nous n'avions cessé de
réclamer est sur le point d'être demandée.

On parle, dans les couloirs du Palais-Bourbon, de la
nomination d'uneCommission d'enquête qui aurait pleins
pouvoirs pour rechercher toutes les resjyonsabilités. On
connaît les coupables et les gaspillages pour ne pas dire
les dilapidations...

Cette proposition groupera certainement tous les
députés, sans distinction d'opinion, soucieux des intérêts
du pays et de la marche normale des affaires.
H Nous sortirons peut-être du gâchis grâce à MM. Sembat
et de Montebello qui ont une belle action à accomplir ou
plutôt à mener à bonne fin.
i

Et les énergumènes duJournal des Postes auront encore
été, une fois de plus, de bons prophètes et utiles à
quelque chose.

La corde est usée jusqu'au bout et prête à casser... et
à laisser tomber M. Bérard au fond du précipice.
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Nous l'avions cependant prévenu assez de fois quand il
était encore temps.

Mais allez donc sauver un... aveugle qui veut absolu-
ment se noyer!

Nous n'avons reproduit ces trois articles qu'à titre
purement documentaire, nous tenons à le répéter,
et pour prouver à nos lecteurs que les initiés aux
rouages de l'Administration n'égarent pas leurs
impressions concernant les responsabilités.

L'Association des Abonnés au Téléphone, fondée
dans un but d'intérêt général, n'a jamais fait et ne
fera jamais de questions de personnalités ; mais nous
ne pouvons nous empêcherde croire, après en avoir
eu si souvent la preuve, que vraiment M. Bérard,
tout en manquant absolument de compétence, est
également dénué de toute espèce d'autorité et
qu'une grande part de la responsabilité totale lui
incombe assurément.

Les trois articles ci-dessus en sont un témoignage
certain... On n'est jamais trahi que parles siens.

UNE LETTRE

Nous avons adressé à M. le Sous-Secrétaire d'Etat
aux .Postes et Télégraphes et Téléphones la lettre
suivante :

Paris, le 11 février 1U05.

Monsieur le Sous-Secrétaire d'Etat aux Postes,
Télégraphes et Téléphones,

A l'occasion de la discussion du Budget des Postes
devant le Parlement,et répondant aux paroles de M. Sem-
bat, rapporteur, vous avez affirmé qu'il était répondu,
par votre Administration, à toutes les lettres de réclama-
tion ou de plainte qui lui étaient adressées par les
abonnés.

Au démenti de M. Sembat, permettez-moi d'ajouter
celui de l'Association des Abonnes au Téléphone.

A diverses reprises, nous avons adresse à divers ser-
vices de l'Administration des Téléphones des lettres
signalant telle ou telle défectuosité de service, et, depuis
au moins trois mois, aucune réponse ne nous a été faite.
Dans ces conditions, nous avons renoncé, purement et
simplement, à vous en adresser d'autres.

A ce sujet, je pense qu'il n'est point inutile de vousrappeler, d'une façon plus précise, la lettre que j'ai eul'honneur de vous adresser pour demander l'autorisation
de visiter les bureauxcentraux en compagnie de M. Webb,
demande qui n'a pu recevoir de solution qu'après la pré-
caution, prise par moi, de vous écrire une lettre de
rappel, au bout de douze jours, à votre domicile per-
sonnel ?

Quoi qu'il en soit, M. Sembat vous ayant demandé, à
la Chambre de ne plus traiter l'Association en intruse ou
en suspecte, de la considérer, au contraire, comme un
rouage normal et nécessaire pour le bon fonctionnement
du service téléphonique, j'ai l'honneur aujourd'hui de
vous demander de vouloir bien donner des instructions
très précises pour qu'une suite soit donnée aux réclama-
tions des abonnés au Téléphone que nous pourrions avoir
à vous transmettre ; d'autre part, je serais heureux de
savoir si, toujours comme vous l'a demandé le distingué
rapporteur du Budget, vous comptez autoriser les chefs
des différents services et bureaux de Paris à entrer en
rapports directs avec nous.

Il arrive, en effet, tous les jours que nous recevons,d'adhérents à notre groupement, des réclamations dont
la solution présente un caractère d'urgence très marqué.
C'est dans ces cas, surtout, que notre interventiondirecte
auprès du chef de leur bureau présenterait un avantage
indiscutable, avantage dont les effets seraient aussi appré-
ciables pour les abonnés que pour l'amélioration du ser-
vice en général.

Quoi que vous en ayez dit à la Chambre, il ne nous est
pas possible, documentés de toutes façons comme nous
le sommes, d'accepter votre affirmation que le « service
téléphonique fonctionne aussi bien, sinon mieux, en
France qu'à l'étranger ».

11 n'est peut-être pas parfait nulle part, mais entre
cette perfection et la médiocrité dont nous souffrons
actuellement, il y a une grande distance qu'il importe de
franchir le plus tôt possible.

Or, permettez-moi de croire que ce n'est pas en met-
tant les abonnés au Téléphone, et l'Association qui les
représente à l'index, que vous arriverez à ce résultat, qui,
cependant, devrait être le but unique de vos efforts.

Veuillez agréer, Monsieur le Sous-Secrétaire d'Etat,
l'assurance de mes sentiments les plus distingués.

Four le Conseil d'administration,
Le Président,

M. ])E MONTEHEI.LO.

Le Service des Téléphones

SON PASSÉ
— SON PRÉSENT

— SON AVENIR

Par M. Herbert-Laws WEBB

(Suite et fin)

Une ligne en participation est une ligne desser-
vant deux stations ou plus, les diverses stations
étant appelées au moyen d'un code de sonneries,
tantôt longues, tantôt courtes. Ces lignes permet-
tant aux Compagnies de fournir un service bon
marché, sont en grande faveur dons les districts
ruraux de l'Amérique, où la même ligne dessert
souvent 20 et même 30 abonnés. Ces abonnés de-
viennent très habiles à distinguer les différentesson-
neries du code, et connaissant naturellement tous
leurs voisins, ils savent parfaitement à quel abonné
correspond chaque appel. Un directeur raconte que
quelques-uns de ses abonnés entendant, a. minuit,
un appel pour le docteur se lèvent, et vont au télé-
phone demander qui est malade. Une autre histo-
ricité de lignes en participation est celle d'un
homme politique éminent d'une ville d'Amérique,
abonné à la même ligne qu'un docteur. Un jour,
voulant tous deux se servir de la ligne en même
temps, ils en vinrent bientôt à se dire des choses
fort désagréables :

— Qui étes-vous?, demanda l'homme politique.
— Je suis le docteur B..., fut la réponse.
— Oh! excusez-moi, docteur, vous pouvez prendre

la ligne, car c'est bien grâce à. vous que je gagne
ma vie.

— Comment ça? Qui êtes-vous donc? demanda
le docteur.

— Je suis l'entrepreneur des pompes funèbres.
Pour téléphoner de Boston à New-York, un

abonné éprouvait de grandes difficultés par suite
du mauvais état de son appareil ou de la ligne,



DES ABONNES AU TELEPHONE 13

n'arrivant presque jamais ù se faire entendre à
New-York. L'opératrice de Boston lui disant de
« parler pins fort », il fit de son mieux jusqu'à
complète extinction de voix. Et New-York n'enten-
dant, toujours pas, et l'opératrice lui faisant de
nouveau la même recommandation, l'abonné bi-
lieux, de lui répondre :

« Si je pouvais parler plus fort, je n'aurais pas
besoin, de votre téléphone! »

Dons un récent banquet de représentants de
diverses Compagnies téléphonique, un juge émi-
nçât, en réponse à. un toast, s'expliqua, ainsi :

» La. téléphonie est une des activités commer-
ce

n'aies contre laquelle l'action judiciaire est; rare.
« La. raison en est, je suppose, que ne fonctionnant
« généralement que la moitié du temps, nul mortel
« n'a jamais pu établir, de façon précise, ces mo-
« monts-là. Pour la. même raison, je n'ai jamais vu
« qu'une assignation, en manquement de service
« fut lancée, car aucun pouvoir naturel ni môme
« surnaturel n'est capable de faire remplir au
» téléphone des conditions pourtant exigées et ga-
« ranfies quand il refuse de le foire. Je suppose que
» les raisons qui font que toutes les Compagnies
« s'occupant de téléphonie en Amérique se dénom-
« ment, généralement « Mutuelles » sont basées sur
ii les tentatives fréquentes et valeureuses que font
« » mutuellement. » deux abonnés pour causer pen-
« dont que leur appareil refuse systématiquement
» tout service...

» Comme un petit garçon le dit a. son compagnon
ii de jeux :

H — Nous avons un téléphone a la. maison cl tu
» n'en us pas.

ii — Non, répond l'autre, mais mon papa a un
» cheval vicieux! »

CHAPITRE VIII

Des Tarifs téléphoniques

Une fausse évaluation unitaire ayant été adoptée
presque universellement pour les tarifs téléphoni-
ques, les discussions qui font rage autour cette
question s'en sont, trouvées naturellement obscur-
cies. En effet, c'est, l'appareil de l'abonné qui con-
stitue actuellement l'unité de dépense au lieu du
message téléphonique, qui est la véritable unité;
le coût du message variant suivant les distances
qu'il parcourt, l'unité vraiment scientifique est for-
cément le message kilométrique. Il est vrai que
cette erreur est due à des hommes compétents en
téléphonie, mais dans les premiers jours de cette
industrie, qui n'existait encore qu'à l'état d'expé-
rience, cette méprise parut très naturelle, pour celle
raison : les premiers bureaux centraux téléphoni-
ques étant très petits, la moyenne du service de
chaque abonné s'équilibrait généralement, et il
sembla donc très naturel de coter le prix du service
à un prix égal pour tous. Actuellement, dans un

très petit bureau central téléphonique, où le maté-
riel est simple, le service petf compliqué et le trafic
de chaque abonné à peu près le même dans tous
les cas, le tarif égal pour tous s'impose naturelle-
ment,. Quelques-uns des premiers centres télépho-
niques furent, établis sur les bases coopératives.

Un certain nombre de personnes ayant des lignes
particulières se mirent d'accord pour que toutes
leurs lignes fussent reliées au mémo bureau central
et convinrent que choque participant contribuerait
annuellement pour une somme fixe, pour couvrir les
frais du service et. de l'entretien, formant ainsi une
espèce, de cercle téléphonique. Ce fut ainsi que la
méthode du prix fixe ou forfaitaire, de tant par ou
pour chaque abonné, devint le modèle d'après lequel
furent établis par la suite tous les tarifs télépho-
niques. Mais il résulta, bientôt de l'expérience ac-
quise en téléphonie que le coût du service dans une
grande ville était beaucoup plus élevé que l'évalua-
tion du môme service dans un petit endroit. Puis,
lorsque les effets des grandes superficies exigeant
de longues lignes et du travail beaucoup plus con-
sidérable pour chaque abonné s'étant fait sentir,
les tarifs, tout d'abord trop bas, commencèrent, à
monter. Il fut aussi acquis que dans les grandes
villes où certains abonnés se servent, beaucoup plus
fréquemment de leur téléphone que d'autres, le
service de leurs lignes, par rapport, aux lignes des
autres abonnés, était d'un prix plus élevé. La ten-
dance naturelle fut, alors de fixer les tarifs en tenant
compte plutôt, du prix; élevéi du service des abonnés
usant, beaucoup du téléphone que du prix de revient
naturellement inférieur du service d'abonnés s'en
servant beaucoup moins.

Il fallait donc trouver et fixer une moyenne, et
celle moyenne fut, en général, fixée du côté élevé.
Ceci fut couse d'un grand et général mécontente-
ment., cette moyenne de tarif étant trop élevée pour
permettre aux personnes de situation modeste do
faire usage du service téléphonique. Pour celui qui
se sert beaucoup du téléphone, le service lui rap-
porte beaucoup plus qu'il ne lui coûte, car par son
entremise il se fait une quantité de travail qui ne
pourrait se faire autrement.

Mais pour celui qui ne s'en, sert que modérément,
ce tarif, s'il est établi sur des moyennes, peut par-
faitement, sembler exagéré, constituant une dépense
qui n'est plus en rapport avec sa fortune, et quoi-
que le téléphone puisse lui être d'un service ines-
timable, il est forcé de s'en passer.

Le tarif forfaitaire, à prix fixe pour tous, conduit

.

donc à un dilemme.
Si le tarif est assez élevé pour que les abonnés

se servant beaucoup du téléphone fournissent un
profit à la Compagnie, le nombre de ceux-ci aug-
mentant et se multipliant régulièrement, les abonnés
ne se servant que peu du téléphone seront forcé-

i ment exclus, et le grand développement du système
éprouvera, en conséquence, un échec. Si d'un autre
côté, le tarif est fixé à un taux assez bas pour en

:
permettre l'usage aux personnes ne s'en servant
que peu, le service des gros abonnés coûtera plus
cher qu'ils ne le paient, et les Compagnies seront,
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par conséquent, en perte. Pour sortir de cette dif-
ficulté, il faut baser le tarif, non pas sur le poste
de l'abonné, sans avoir égard au nombre des com-
munications transmises, mais bien sur le message
téléphonique lui-même. La justesse de cette méthode
est évidente quand on considère que dans tous les
grands réseaux centraux téléphoniques il y a des
abonnés ne faisant pas en moyenne une communi-
cation par jour, et qu'il y en a. d'autres qui, par
contre, atteignent à une moyenne quotidienne de
plus de cent messages téléphoniques. Il est donc
clairement peu équitable de taxer pareillement à la
même somme annuelle tous les abonnés d'un ser-
vice dont ils font usage dans des proportions si
différentes. La seule conclusion à laquelle puissent
arriver tous les hommes d'affaires consciencieux et
loyaux est que le coût du service téléphonique de-
vrait, être basé sur la quantité du service réelle-
ment fourni, soili donc sur le message et non sur la
valeur de la ligne et. du poste.

L'acceptation du message comme unité permet de
franchir ce nouvel échelon, que la valeur du mes-
sage doit augmenter proportionnellement à la dé-
pense qu'il nécessite, il s'ensuit alors tout natu-
rellement que plus la. distance parcourue est lon-
gue, plus le message devient coûteux, et l'on arrive
ainsi à la vraie base du service téléphonique, le
message téléphonique.

Ce système de tarifs, basé sur le message télé-

.
phonique, n'est pas du reste d'invention récente.
Dès les premiers jours de l'industrie téléphonique
il y eut des observateurs subtils qui comprirent
les mauvais effets qu'entraînerait inévitablement
le tarif unique et qui suggérèrent qu'un tarif basé
sur le trafic particulier serait plus équitable. Il
existe en Amérique, depuis plusieur.es années déjà,
des systèmes téléphoniques où le tarif est basé sur
le message; cette méthode est aussi en vigueur en
Suisse et dans certaines parties de la Suède et
de l'Allemagne. Durant ces dernières années, les
tarifs établis d'après le message se sont aussi in-
troduits en Angleterre; le gouvernement de Guernc-
sey a. établi pour son système téléphonique un tarif
fixé exclusivement sur le message, sans aucun tarif
forfaitaire.

Lo, rapide extension du système téléphonique de
Guernesey, qui en six ans est monté d'environ200 ou
300 postes à 1,200, est principalement due à son
adoption de la méthode de tarifer le message. En
Angleterre, les abonnés ayant un gros service télé-
phonique se sont toujours opposés à l'adoption de
cette méthode, car ils se rendent, parfaitement
compte que tarifés d'après ce système leur service
téléphonique leur reviendrait certainement plus
cher qu'ils ne le paient, actuellement. Les autorités
locales qui ouvrent occasionnellement des discus-
sions sur la question des téléphones arrivent à sou-
tenir invariablement le tarif unique; la raison en
est que la plupart des personnes y ayant pris part,
étant des hommes dans les affaires, usant large-
ment du téléphone, trouvent:- alors tout naturelle-
ment que la.-méthode à préconiser est celle d'un
service illimité pour un bas prix. Mais, en ceci, ils

font preuve d'un manque de clairvoyance. Il est
vrai qu'avec le système tarifant le message, quel-
ques-uns des abonnés ayant un très gros service
le paieront plus cher qu'ils ne le font actuellement,
mais en revanche, ils auront un service bien supé-
rieur et, leur assurant de plus grandes facilités, car
d'après ce système il y a. des arrangements spé-
ciaux" concernant les gros abonnés, leur permettant
d'obtenir un service téléphonique très supérieur à
celui qu'ils obtenaient en. surmenant, de travail une
seule ligne. D'un autre côté, en adoptant ce système
de tarif, qui rend possible un coût minimum, le
développement général du service devient possible,
et la communauté tout entière est appelée à. en
bénéficier davantage. Le meilleur exemple que je
puisse donner des résultats féconds obtenus par
ce système de tarifer le message vient de l'autre
côté de l'Atlantique.

Jusqu'en 1891-, le tarif téléphonique en vigueur à
New-York était le tarif forfaitaire, et en dix-sept
ans, le réseau avait atteint lentement 10,000 postes
environ, fin 1891, on fil, la première tentative d'adop-
tion du système tarifant le message. Maintenant, le
tarif est exclusivement basé sur le message, et le
réseau qui comptait, il y a. dix ans, 10,000 postes
en compte actuellement, plus de 150,000'. Dix ans do
ce tarif ont donc fait quinze fois plus pourledévelop-
pement généra] du service téléphonique que dix-sept
ans du tarif forfaitaire. Un des grands avantages
de ce système de tarifer le message est qu'en per-
mettant de fixer un tarif minimum à prix bas, il
met le service téléphonique à la. portée d'un cercle
très étendu de consommateurs.

Un. tarif minimum est. obligatoire, l'installation
dela.lignedel'abonné et de son poste représentantun
certain débours de capital, qui est le môme que la
ligne serve peu ou beaucoup; l'entretien de la. ligne
et du poste et sa part du matériel impliquant une
certaine dépense annuelle, qui doit, être couverte
quelle que soit la quantité du trafic. Ce tarif mini-
mum dépendra des conditions locales.

Les frais de construction sont plus élevés dans
une grande ville que dans les pcliles cités, parce
que le travail est. plus cher, que le terrain, u plus
de valeur et que les frais de construction sont plus
considérables. Le tarif minimum doit donc être
fixé en considération des. frais que nécessiteront
tous les travaux d'établissement dans la. localité à
desservir; ces frais seront donc naturellement les
plus élevés à Londres par exemple. Une fois le tarif
minimum fixé, fe coût du service variera exacte-
ment suivant l'usage qui sera fait de ce service,
c'est-à-dire suivant le nombre des messages de
chaque abonné.

Avant de déterminer le coût de la transmission
de choque message, il est nécessaire de se livrer
à une étude très approfondie des conditions locales
de chaque endroit, car, ainsi que, nous l'avons déjà
dit, ce coiït varie forcément suivant l'étendue de la
surface à parcourir. 11 n'est pas à la portée de ce
livre d'approfondir les questions techniques, qui
doivent, être pourtant comprises dans l'étude détail-
lée du coût de production d'un service téléphonique.
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Tout au plus peut-on donner un aperçu des prin-
cipes généraux et prouver leur exactitude aussi
clairement que possible, sans entrer dans des argu-
ments techniques et détaillés.

Le système à conversations taxées, d'après lequel
le message est tarifé, est en même temps qu'exact
en théorie producteur de résultats merveilleux en
pratique. Mais pour en obtenir les meilleurs résul-
tats possibles, il ne faut pas en fausser l'applica-
tion, en y adjoignant le tarif forfaitaire.

Etant donnée l'existence du tarif forfaitaire, à
moins qu'il ne soit très, élevé, tous les abonnés
ayant de gros services et même des services
moyens s'attacheront à ce tarif forfaitaire, et comme
abonnés partisans des conversations taxées, c'est-
à-dire du tarif par message, il ne restera, plus que
ceux qui ont, un très petit service téléphonique ou
ceux qui se servent principalement de leurs postes
pour recevoir les communications.

Dans ces conditions, il est certain que les abonnés
du tarif-message ne fournissant, qu'un très petit
revenu, les postes du service forfaitaire augmentent
progressivement; mais, par contre, le revenu n'aug-
mente pas dans les mêmes proportions. Il arrive
môme fréquemment dans les endroits où les deux
tarifs existent ensemble que les abonnés à conver-
sations taxées s'arrangent de manière ù. ce que
leurs correspondants abonnés du tarif forfaitaire
fassent, tous les appels. 11 y a aussi un ou deux
points qui, bien que passant généralement ina-
perçus, ont une certaine influence sur le coût de
production du service téléphonique et qui ne font
pas tellement partie du domaine technique qu'ils ne
puissent être décrits en un langage usuel. Un de
ceux-ci est l'entretien du service de nuit. En pra-
tique, le public exige un service téléphonique per-
manent, qui lui sera toujours ouvert et dont il
puisse faire usage à n'importe quel moment-; il est
donc tout à fait impossible de le restreindre à des
heures bureaucratiques, de l'interrompre mettons
à 10 heures du soir et de ne le rouvrir que le lende-
main à 7 heures.

11 est vrai qu'encore fout dernièrement en Alle-
magne le service se pratiquait ainsi, mais dans ce
pays le service étant gouvernemental, l'économie
prime tout

Le service de nuit du réseau téléphonique d'une
grande ville entraîne une dépense qui, en propor-
tion des appels de nuit, est certainement excessive.
Entre 8 heures du soir et 8 heures du matin, les
communications n'atteignent pas à 2 0/0 du trafic
total des vingl.-qua.tre heures; mais en. revanche, les
frais que nécessite le service si restreint de la nuit
s'élèvent à beaucoup plus de 2- 0/0 du total des dé-
penses quotidiennes. En raison, dos. nombreux
bureaux centraux et de l'étendue des commutateurs
à. surveiller, les opératrices du service de nuit sont
bien plus nombreuses que ne nécessiterait le même
service durant la journée, bien que la moyenne des
appels soif alors beaucoup plus élevée.

Pour le public, la. valeur du service téléphonique
de nuit consiste plusda.ns la. possibilitéqu'il a de s'en
servir immédiatement eu cas de besoin que dans le

nombre d'appels qu'il pourrait transmettre nuitam-
ment; mais il est bon de ne pas ignorer que ces
messages de nuit, quoique assez rares, reviennent
beaucoup plus cher que les messages de jour, qui
sont si fréquents.

Un trait très important des réseaux téléphoniques
des grandes villes, ayant une influence directe sur
le coût du service, c'est que la. capacité totale du
matériel- téléphonique n'est jamais complètement
employée. Il y a toujours forcément une marge de
matériel libre qui représente non seulement un
capital ne produisant rien et sur lequel il faut payer
des intérêts, mais encore c'est un matériel qui
demande de l'entretien et qui subit naturellement
des dépréciations.

Il y a plusieurs raisons pour lesquelles cette
marge de matériel en réserve est indispensable.
Il n'est pas possible de construire un. réseau télé-
phonique par morceaux — ligne par ligne — il
doit être établi en prévision de l'avenir, de manière
à ce qu'il puisse prendre de l'extension sans être
forcé de recourir à de fréquents changements. Les
conduits posés doivent donc avoir un peu d'espace
en plus, les câbles des lignes aussi et les commu-
tateurs quelques éléments en plus.

Les additions doivent être faites sur une grande
échelle, car il n'est pas du tout pratique de faire
poser de temps à autre quelques pieds de conduits,
un mètre ou deux de câbles, ou d'ajouter constam-
ment, des éléments iridividuals à un commutateur-
multiple.

Pour le matériel des câbles et conduits, les addi-
tions se font par kilomètre et pour les équipements
des bureaux centraux par plusieurs centaines ou
plusieurs milliers de lignes à la fois.

fl est donc absolument indispensable que le maté-
riel téléphonique soit toujours en avance des be-'
soins actuels du moment et qu'il soit toujours en
mesure de desservir bien plus d'abonnés qu'il ne
te fait au moment donné. On est forcé de procéder
ainsi, non seulement parce que étant données les
conditions du travail d'établissement, les travaux
de construction téléphonique doivent se faire non
pas partiellement, mais en grandes quantités à la.
fois, une certaine réserve du matériel étant néces-
saira pour remplir à un moment donné toutes les
exigences du service.

Les abonnés ne viennent pas toujours dans les
proportions qu'on pourrait attendre; il y a donc
nécessité absolue à toujours avoir quelques places
réservées dans chacune des parties du réseau, car
sans cela certaines parties se remplissant plus
rapidement que d'autres, on se trouverait dans
l'impossibilité d'accueillir les nouveaux abonnés.
Il est, évidemment de l'intérêt de toute Compagnie
téléphonique d'être en mesure de pouvoir accepter
jtous les nouveaux abonnés dès qu'ils se présentent
et de les mettre immédiatement en possession du
service, car le nouvel abonné, bien que se passant
'depuis longtemps du téléphone, entend toujours en

i
prendre possession dès le lendemain de la signature
du contrat.

11 est donc nécessaire d'avoir dans tous les bu-
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reaux centraux du réseau une certaine portion de
matériel libre permettant de relier promplement
les nouveaux abonnés à tous ces bureaux centraux.
De plus, les abonnés téléphoniques sont très peu
stables, leur service se trouvant fréquemment sus-
pendu pour toutes sortes de raisons — naturelles
généralement—telles que faillites, décès ou départs
pour des endroits inconnus, changements fréquents
de domicile. Un abonné ayant arrêté son service,
il ne s'ensuit pas qu'un autre abonné surgisse de
suite pour s'approprier précisément sa ligne, mais
il est très possible que dans une autre localité appa-
raîtra un nouvel abonné réclamant une autre ligne.
Ainsi une ligne devenant vacante à un endroit, on
en demande une autre à un endroit différent. La
même chose se produit quand un abonné se déplace;
le téléphone enlevé d'une ligne est reporté sur une
autre. Ces fréquents changements nécessitent une
flexibilité dans le matériel qui n'est pas en rapport
avec sa nature; ainsi, pur exemple, ni les câbles
ni leurs conduits ne peuvent être ni allongés ni faci-
lement déplacés d'un endroit à uni autre.

Il n'y a qu'une seule manière d'assurer au réseau
cette latitude de matériel nécessaire pour répondre
aux fréquents déplacements des abonnés, c'est de
maintenir constamment une certaine marge dans
foules les parties du réseau.

Ce matériel inoccupé, les frais de son entretien,
de dépréciation et les intérêts du capital qu'il re-

.
présente sont nécessairement à la. charge de lu
partie du réseau en activité et rappariant un revenu.

On soumet souvent à l'appréciation des autorités
municipales de Londres des devis de système télé-
phonique basés sur des réseaux municipaux entière-
ment en. activité cl. où chaque ligne fournil, son
revenu; mais il est de toute évidence que ces devis.
établis par des personnes très peu au courant dos
systèmes téléphoniques des grandes villes, ne don-
nent qu'une idée fort erronée du coût de eonsl.ruc-
lion et d'installation des grands réseaux télépho-
niques.

CHAPITRE IX

La Téléphonie en Angleterre.

La. question téléphonique traverse actuellement,
en. Angleterre, une crise bien plus importante que
celles, déjà pourtant nombreuses, qu'elle a eu à
supporter.

La solution à intervenir est de savoir si le ser-
vice doit à jamais être un monopole d'Etat, ou si des
entreprises privées seront autorisées à le développer
sur des bases vraiment commerciales.

La. Téléphonie, victime dans tous les pays, d'une
similitude qui n'est que superficielle, avec la Télé-
graphie, mais qui a cependant permis l'intervention
officielle des gouvernements, a subi, de ce fait, par-
tout en Europe, des influences qui ont, nui considé-
rablement à son développement normal; la télégra-

phie étant devenue monopole d'Etat, bien antérieu-
rement à l'invention du téléphone, la similitude que
l'on a appliqué à la Téléphonie devait forcément
amener à ce qu'il en fût de même pour cette nouvelle
invention.

La, nation anglaise étant plus apte que celle des
autres pays d'Europe à développer rapidement une
industrie technique et mécanique (a. leehnieal and
îiiechanicn.l industry), il s'ensuit que les mauvais
effets du contrôle officiel sont relativement plus im-
portants en Angleterre que dans les autres pays.
Les Anglais ont toujours été les premiers pour foui
ce qui concerne les grands travaux industriels. De-
puis bien des années, les chemins de fer, les ponts,
les navires, les travaux du gaz, les travaux hydrau-
liques et rétablissement des câbles du monde entier,
sont, pour ainsi dire, le produit du travail des ingé-
nieurs et de l'industrie anglaise.

ICI. si une législation malheureuse ne lui avait pas
imposé des restrictions, l'Angleterre aurait été de
même ù la. fêle des industries électriques. La Télé-
phonie aurait pris alors en Angleterre à peu près la
môme extension qu'en Amérique, son exploitation
étant alors établie sur les mêmes bases de liberté.
Mais le fait tout accidentel que la. Télégraphie est
d'invention antérieure à la. Téléphonie, a été cause
que celle nouvelle industrie n'a pu se développer
d'une manière normale et dans les conditions com-
merciales ordinaires.

En effet, dès qu'apparut la Téléphonie, le gouver-
nement s'alarma pour son monopole télégraphique.
Les tribunaux anglais déclarèrent que d'après les
termes de la. loi qui régit la Télégraphie, un télé-
phone était un télégraphe (scid un tribunal pouvait
rendre un tel jugement); et il fui. établi, lu. Direction
Générale des Postes et Télégraphes ne voulant pas
assumer la. responsabilité du développement de ce
nouveau service, que l'industrie privée pouvait en
être chargée, à condition d'être au préalable autori-
sée pur- la. Direction Générale des Postes et. Télégra-
phes.

Des licences furent donc données eu 1880 à des
Compagnies particulières, consentant à courir les
risques que comporte toujours une industrie nou-
velle; et depuis, pour une cause ou pour une autre,
ces Compagnies ont eu à subir des tracas continuels.
Aux yeux de bien des personnes, leur péché capital
pa.rn.1t être le succès auquel, malgré toutes leurs dif-
ficultés, elles sont arrivées; car, en dépit de tout,
elles ont réussi à faire de l'industrie téléphonique
une grosse et lucrative affaire.

Les deux articles principaux des licences accor-
dées, sujettes en outre à de nombreuses restrictions,
étant :

1° Que les Compagnies paieraient à la Direction
Générale des Postes une royauté de 10 0/0 sur le
montant total de leurs recettes.

2° Que lesditcs licences prendraient fin en 1911.
Le total des royautés payées par les Compagnies

s'élevait au 31 mars 1904, à la somme énorme de
£ 1.600.000 (ou 40.000.000 de francs).

Et actuellement, ces royautés s'élèvent annuelle-
ment à plus de £ 170.000 (ou 4.250.000 francs).
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Ceci se traduisant naturellement par une taxe di-
recte sur l'abonné téléphonique.

La somme produite ainsi va naturellement grossir
le revenu du Service Postal, qui ne rend, par contre,
aucun service, sous aucune forme, aux Compagnies
I ri butaires.

Quoi qu'il en soit, ces licences, par suite de leur
durée limitée, sont, tout ce qu'if y a de plus néfaste
pour.l'industrie téléphonique; elles sont, au figuré,
le spectre gouvernemental, plu.na.nl conlinuellemcnl,
comme un oiseau de proie gigantesque, sur l'indus-
trie téléphonique, toujours.désireux de la dévorer,
mais hésitant, quand môme, à fondre définitivement-
sur sa proie.

L'industrie téléphonique ayant progressé, n'étant
plus à l'état d'expériences, et les connaissances
acquises permettant maintenant d'établir un maté-
riel et des méthodes devant amener un développe-
ment général; ces licences temporaires mettent for-
cément obstacle à ce développement, car il est évi-
dent que les capitaux nécessaires à la construction
annuelle de plusieurs centaines de milliers de lignes
téléphoniques n'afflueront pas dans une affaire à
existence limitée et diminuant progressivement.

11 y a. d'autres raisons qui, indépendamment de la
question de lu licence à temps limité, ont restreint
de beaucoup le développement, de la. Téléphonie en
Angleterre. La principale, est l'impossibilité où se
trouvent les Compagnies téléphoniques d'établir
elles-mêmes les fils do leurs propres réseaux.

Sans fils, la Téléphonie devient impossible; néan-
moins, les Compagnies téléphoniques sont à la
merci de toutes les autorités locales du pays pour
l'établissement de celle partie, pourtant si impor-
tante, des systèmes téléphoniques.

Quelques-unes do ces autorités allèrent jusqu'à,
empocher une Compagnie de transformer son réseau
et de faire les travaux nécessaires dans les rues,
voulant, ensuite appliquer, pour leur propre compte,
les mômes perfectionnements qu'elles avaient systé-
matiquement refusé d'autoriser.

A Londres, le Conseil de Comté et la Corporation,
(Conseil municipal) ont refusé avec persistance à ia
Compagnie téléphonique la, permission de poser des
conduits, bien qu'un système bien étendu de cana-
lisation, soit une des parties essentielles d'un réseau
téléphonique moderne; à moins que la Compagnie
n'accepte de payer toute une série de redevances,
fixées sans aucun égard au coût de production du
service, qui auraient abouti certainement à une
prompte faillite.

En dépit de toutes ces difficultés, des lourdes
royautés imposées, de la paralysie partielle causée
par l'autorisation à temps limité, des changements
divers des gouvernements qui n'ont jamais aidé le
.service téléphonique, mais l'ont, au contraire, tou-
jours harassé de difficultés; de l'opposition déraison-
nable des Conseils de Comté et des Municipalités;
enfin, en dépit, de bien des critiques injustes et su-
perficielles, le service téléphonique est arrivé, en
Angleterre, par l'entreprise privée, à un développe-
ment plus étendu et plus général qu'il-ne l'a fait
dans aucun pays de l'Europe où le monopole gouver-
nemental est exercé, excepté, peut-être l'Allemagne.

En Allemagne le tarif téléphonique est assez bas,
d'où un gros développement s'ensuit naturellement;
mais la science de la téléphonie a été quelque peu
négligée par les Allemands, et il en résulte un
service assez médiocre. Il y a plus de téléphones à
Londres que dant toute la. France. 11 y a un plus
grand nombre de téléphones à Liverpool qu'à
Vienne, à Manchester qu'à Ruda-Pesth, il y en a
plus dans quelques villes d'Angleterre que dans
toute lu. Suisse. On doit, toujours dire qu'en Suisse
le développement du téléphone est très étendu, et
quant, au nombre de téléphones en service par nom-
bre d'habitants, la Suisse est dans le premier rang
des pays européens.

La. Téléphonie a. été plus activement, développée
dans certaines parties de fa Suède et de la Norvège,
que dans les Iles Britanniques, mais là encore, ce
sont les Compagnies particulières qui ont été à la.
peine cl, à l'effort, et ce n'est que dernièrement que
le contrôle du gouvernement,a pris une forme active,
et suivant son habitude, aux dépens du développe-
ment du système téléphonique. Les progrès de la
Téléphonie en Amérique démontrent, de façon pro-
bante, l'extension que le service aurait prise en An-
gleterre, si les entreprises particulières avaient eu
foule liberté d'agir, sans licences limitées, conflits
officiels, ou obstacles municipaux.

A New-York, Brooklyn, Boston et Chicago, quatre
cités ayant une superficie et une population approxi-
mativement égales à celles de Londres, il y a actuel-
lement plus de 400,000 téléphones, c'est-à-dire, plus
de téléphones que dans toute l'étendue,des lies Bri-
tanniques. 11 a. été démontré en Amérique qu'il est
facile d'obienir dans les villes et cités de toutes
classes un développement téléphonique égal à.
10 0/0 do la population; ce qui ferait donc pour l'An-
gleterre, 4.000.000 de téléphones. Mais l'esprit améri-
cain ne s'arrête pas à une moyenne téléphonique do
T0 0/0 de la populo lion. Des ingénieurs sérieux
prévoient que le système téléphonique des grandes
villes atteindra une moyenne de 15 à 20 0/0 de la
population, cl en considérant l'énorme axigmcnfa.-
fion annuelle des installations téléphoniques, leurs
dires ne paraissent pas trop optimistes. En. Améri-
que, il n'existe pas de monopole général du télé-
phone. Le gouvernement n'a. jamais eu, non plus, le
monopole du télégraphe, et selon toutes probabilités,
ne l'aura jamais, car le goût très vif des Américains
pour les entreprises individuelles est trop profondé-
ment enraciné pour permettre que le gouvernement
établisse des monopoles sur les industries appelées
à se perfectionner.

En raison du droit, de propriété de certains bre-
vets, il exista bien, un moment un monopole télépho-
nique privé, mais il y a déjà longtemps que ces
brevets sont expirés.

Les Compagnies téléphoniques sont nombreuses
aux Etats-Unis, et dans certaines cités se font une
concurrence active. Cependant, dans les villes les
plus importantes, le service téléphonique a. pris un
développement rapide et général, sans avoir besoin
d'être stimulé par la concurrence. 11 est curieux de
constater qu'en Angleterre, c'est le désir de protéger
contre toute concurrence le monopole télégraphique
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du gouvernement qui est la principale cause des I

empêchements que l'Etat a toujours mis au dévelop-
pement de l'industrie téléphonique.

Jusqu'à quel point la. Téléphonie vient-elle en con-
currencé à la Télégraphie et quelle est, par contre,
l'aide qu'elle lui apporte en contribuant à l'alimen-
ter? Ce sont dés questions à débattre.

Les rapports du Post-Office établissent que le tra-
fic télégraphique augmente régulièrement et cela
malgré la présence du téléphone.

11 est certain que pour les villes, le service télé-
phonique fait une concurrence directe au télégraphe,
car personne n'enverrait un télégramme local si
tout le monde avait le téléphone. Mais pour les lon-
gues distances, le genre d'affaires étant différent, la
compétition n'est pas si directe, et bien au contraire
la. Téléphonie alimente activement la Télégraphie.
Mais-le fait principal et qui semble avoir été perdu
de vue ,dans les efforts faits pour protéger le télé-
graphe en étranglant le téléphone, c'est que l'indus-
trie téléphonique est inévitablement appelée à pren-
dre une extension de beaucoup plus importante que
la télégraphie. En Angleterre, les capitaux placés
actuellement dans les systèmes téléphoniques, re-
présentent déjà environ la. moitié du capital général
des télégraphes.

Aux Etats-Unis, où le développement de l'indus-
trie téléphonique est exempt de toute restriction, le
total des capitaux des Compagnies téléphoniques,
est déjà de beaucoup supérieur au total réuni des
Compagnies télégraphiques.

En Angleterre, le développement, du service télé-
phonique, proportionnellement à ses possibilités et.
aux demandes du public, qui réclame un service gé-
néral et efficace, nécessitera une dépense annuelle
de plusieurs millions de livres pour la construction
de nouveaux systèmes téléphoniques, et cela pen-
dant plusieurs années; 4 millions de téléphones
coûteront 100 millions sterling (2,500,000,000 francs)
plus ou moins.

Dans le but de protéger la Télégraphie qui a
atteint toute sa croissance, le gouvernementa empo-
ché son plus jeune frère,ce géant qu'est laTôléphonie,
de se développer, et en ceci, il a. fait preuve de myo-
pie. La proposition actuelle est de reconnaître ce
jeune frère comme étant de la. famille du gouverne-
ment, et de lui faire, en conséquence; endosser la
livrée officielle.

Mais, une fois cette livrée endossée, est-il vrai-
semblable que le libre développement de la Télé-
phonie deviendra possible en Angleterre, quand
c'est, justement ce manque de liberté et, par consé-
quent de progrès, qui a. toujours été jusqu'ici le re-
proche adressé à la Téléphonie anglaise?

Tous ceux qui ont quelque expérience des métho-
des en affaires du gouvernementpeuvent répondre à
cette question.

On peut arguer que le service télégraphique est
bon marché et efficace. Il est certain que ce service
est vraiment bon marché, et en général efficace,
quoique cette efficacité pourrait être plus grande
encore, mais son bon marché n'est que factice.

L'année dernière, les dépenses excédaient le re-

venu de £ 600.000 (15.000.000 francs), sans compter
l'intérêt du capital.

Et si le service téléphonique venait à être établi
dans les mêmes conditions quele service télégra-
phique, c'est-à-dire, sans avoir égard aux résultais
financiers, les perles qui résulteraient de ces deux
services suffiraient à annuler, en très peu de temps,
les beaux profits que donne actuellement le service
postal.

Le Trésor envisagera,naturellement cette éventua-
lité avec horreur, et pour l'éloigner, le vrai maître
du P. O. étant le Trésor, restreindra, naturellement
aussi le développement technique aussi bien que le
développement général du service téléphonique.

El, c'est là qu'est le véritable danger pour l'avenir
de l'industrie téléphonique en Angleterre.

On peut très bien raisonner que puisque le service
téléphonique donne actuellement des profils, il n'y
a aucune raison de craindre qu'entre les mains du
gouvernement il ne cause des pertes.

Mais l'administration bureaucratique, et une
direction commerciale sont deux choses très diffé-
rentes, et de ces deux, la direction commerciale est
de beaucoup la plus économique et la plus efficace.

On peut donner de nombreux exemples, en com-
mençant par les cuirassés, d'entreprises conduites
plus économiquement pur des particuliers que par
l'Etal,

En dehors, toutefois, de ce point, qui est pourtant
très important dans une grosse industrie, considé-
rons quels sont les deux principaux reproches que
l'opinion publique maintient à l'égard du statu quo
du service téléphonique :

1° C'est, que les tarifs sont trop élevés;
2° Que le service n'est pas suffisamment déve-

loppé.
Et on suppose qu'une direction administrative

pourrait peut-être remédier à cet état de choses!
Ca.r, pour répondre à ces espérances, le service

téléphonique de l'Etat se verrait dans l'obligation, de
brûler la chandelle par les deux bouts, c'est-à-dire
de diminuer les tarifs et de dépenser des millions
pour réorganiser et développer le système.

11 est certain qu'en procédant ainsi, ce sera la
chose du monde la plus facile, que de changer le
profit actuel, qui n'est pas énorme, en une perte
annuelle qui sera vraiment, elle, énorme.

Il faut aussi se rappeler que les systèmes télé-
phoniques actuellement administrés par l'Etat no
lui ont jamais rapporté un sou; les lignes à gronde
distance, le réseau de Londres, et les réseaux des
provinces, travaillent tous à perte.

Nous pourrions, à juste titre, terminer ce chapitre
en citant un passage de cet ouvrage si curieux,
YAutobiographie, d'Herbert Spencer.

En parlant justement du contrôle de l'Etat et de
la législation excessive, il dit :

...» Encore, pourquoi espérons-nous que dans des
« nouvelles expériences, l'influence de l'Etat nous
« donnera de bons résultats, quand dons les ancien-
u nés, cette même influence a produit de si tristes
« bévues?

« Pourquoi l'organisation de la Défense nationale
« et l'Administration de- la Justice, produisant de si
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mauvais résultats que des plaintes bruyantes se
font entendre journellement, sommes-nous dési-
reux d'avoir d'autres organisations du même type?
Et réciproquement, puisque les entreprises pri-
vées ont transformé le pays, construit des villes,
établi les moyens de communication, et, en gé-
néra], développé tous les éléments de civilisation,

;
pourquoi aurions-nous de la répugnance à. leur

i
confier l'avancement des progrès ultérieurs?
ù Nous faisons donc ainsi peu de cas du serviteur

i
bon et fidèle, et protégeons, au'contraire, le ser-

i
Auteur inutile, dont les dix talents n'en rapportent

i qu'un seul. »

CHAPITRE X

Des possibilités futures

Il semble tout au moins probable que, malgré
tous les désavantages qu'une étude sérieuse a révé-
lés comme étant inhérents à ce contrôle, le service
téléphonique eu Angleterre devra être soumis au
contrôle du gouvernement.

11 faudra alors que le public anglais exige du gou-
vernement l'exécution des promesses faciles justi-
fiant le transfert du service; c'est-à-dire, un télé-
phone très largement développé, bon marché et
efficace. Pour accomplir ces réformes, il faudrait une
révolution dans les méthodes de l'Administration et
du Trésor, laquelle-, il est fort à craindre, n'aura.
jamais lieu.

Pour obtenir le développement d'une industrie
technique et progressive telle que le service télépho-
nique, il faut, une direction entreprenante et toujours
sur l'alerte. Les grands problèmes et les détails tech-
niques et administratifs de la Téléphonie diffèrent
entièrement de ceux de la Télégraphie et ne peuvent
s'apprendre en un jour.

Tout dernièrement, dans un discours, l'éminent
directeur d'une Compagnie téléphonique américaine,
montra, avec humour, la nature progressive de l'in-
dustrie téléphonique, en disant que suivant lui, il
était impossible à un homme, s'occupont de télépho-
nie, de prendre de longues vacances, de crainte qu'à
son retour il ne se trouve plus au courant de son
affaire.

Il n'est donc guère possible que l'avenir de la
Téléphonie soit brillant en Angleterre, à moins que
l'Etat n'organise un département spécial pour la
Téléphonie et ne le libère, autant que possible, du
contrôle et de l'influence du Trésor. Mais peut-on
espérer que le Trésor renoncera jamais à des
droits qui lui sont si chers, et grâce auxquels il
dirige chaque détail, si mesquin soit-il, et perpétue
ainsi la routine mortelle et dévastatrice?

Il est donc fort probable que sous l'influence du
gouvernement, le service téléphonique de l'Angle-
terre tombera éventuellement au même niveau d'in-
activité en fait de développement et d'insuffisance

technique qui caractérisent la Téléphonie gouverne-
mentale du Continent.

La question « dépenses » arrêtera le développe-
ment du service et son amélioration technique, et le
mécontentement du public sera tenu en échec par
les explications laborieuses données au Parlement,
explications, naturellement, n'expliquant rien du

-tout.
A Paris, la Téléphonie, qui n'a fait, depuis très

longtemps aucun progrès,soit,en développement, soit-
en technique, suscite actuellement un sentiment qià
est voisin de l'émeute.

Il y a quinze ans, le gouvernement français acheta
la. Téléphonie à la Compagnie française qui la. déte-
nait-et promit de faire monts et merveilles, c'est-à-
dire, de donner au public un service bon marché et
efficace. Mais il résulta de cet arrangement, que le
système téléphonique de Paris est devenu proverbial
parmi les ingénieurs pour son insuffisance et son
antiquité, et qu'il cause une exaspération quoti-
dienne aux Parisiens forcés de s'en servir.

11 est possible que, pour certaines choses, nous
fassions mieux que les Français, mais on ne peut
nier que la tendance de fous les fonctionnaires, qu'ils
appartiennent, soif aux gouvernements, soit aux
municipalités, est de toujours empêcher que les
améliorations destinées à se substituer au matériel
dont ils ont la charge, ne s'y introduisent, 11 est vrai.
que les directeurs des Compagnies privées, ne sont
pas toujours exempts de cette tendance, mais ils n'en
font pas une religion, cémme les fonctionnaires. Je
n'ai aucunement l'intention de m'a.ffirer le reproche
de ne faire que des critiques. Après avoir montré ce
qui ne doit pas être, voyons maintenant ce qui de-
vrait être. Deux mesures, très simples, sont néces-
saires au bien ultime de la Téléphonie en Angle-
terre.

1° L'abolition légale de la. licence du gouvernement,
et naturellement aussi de la royauté.

Ceci pourrait se faire très facilement par un acte
de quelques mots, déclarant que la. Téléphonie n'est
pas la. Télégraphie, malgré l'affirmation contraire de
tous les acles passés antérieurement;

•
2° Un acte qui déclarerait illégal, après une cer-

taine date, le tarif forfaitaire, dans toutes les villes
de 50.000 habitants, par exemple.

Ces mesures détruiraient ainsi la. paralysie causée
par l'autorisation temporaire et l'exaction injuste de
la royauté de 10 0/0, et rendraient obligatoire .le
système du tarif par message, lequel, ainsi que
nous l'avons démontré, est de tous les systèmes dés
tarifs téléphoniques, le plus pratique et le plus
utile.

•De cette manière, les entreprises privées trouve-
raient toutes les portes grandes ouvertes.

Des nouvelles Compagnies surgiraient partout et
développeraient les districts, qui actuellement ne le
sont pas, ou le sont mal, et la Téléphonie entrerait
ainsi dans une nouvelle ère de progrès. En Améri-
que, depuis l'expiration des patentes téléphoniques
primitives, de grands progrès ont été réalisés par les
nouvelles Compagnies téléphoniques, qui se sont
organisées de manière à étendre les avantages de
la Téléphonie jusqu'aux districts ruraux. Comme il
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était facile à prévoir, ce qu'on appelle en Amérique
u le service téléphonique des Fermiers » est actuel-

.lement une branche distincte et très populaire du
service téléphonique.

Et si le libre commerce existait en Angleterre, il
.y aurait de même dans ce pays, de nombreuses

occasions de faire comme a fait l'Amérique.
Ainsi que cela s'est produit assez généralementen

Amérique,- il est probable qu'une. concurrence très
active s'élèverait dans'-certaines villes, et cette con-
currence; bien que le service téléphonique s'y prête
moins peut-être que tous les autres services, ne pro-
duirait pas de mal sans cependant qu'il en résulte un
peu de bien. Toute concurrence contribuant au dé-
veloppement du service a son efficacité, en donnant
de plus en plus au public l'habitude du téléphone.

Il est certain que dans l'avenir, un système télé-
* phonique unique et uniforme donnera au public les

meilleurs résultats, mais en attendant qu'on tombe
d'accord sur les moyens de l'obtenir, les entreprises
privées se feront concurrence aussi bien en télépho-
nie que dans n'importe quelle autre industrie, où
elles croiront voir la chance d'un profit convenable.

Le mécontentement public causé par les tarifs té-
léphoniques disparaîtrait bien vite, si le tarif forfai-
taire était aboli et le tarif par message établi à l'ex-

-clusion de toute autre, joint à un. service efficace et
au libre .développement de l'industrie téléphonique.

L'équité du principe de tarifer le message s'im-
pose au bon sens de la majorité de ceux qui se ser-
vent du téléphone. Il ne serait certainement pas pra-
tique d'abolir d'un seul coup les tarifs forfaitaires,
actuellement en usage; on risquerait de soulever
ainsi un grand mécontentement. Mais on pourrait
décider qu'à partir d'une certaine date les contrats
forfaitaires venant à expiration seraient remplacés
par de nouveaux contrats établis sur la base du
tarif-message. Le changement se ferait ainsi gra-
duellement et presque sans froissement. Le système
de tarifer le message établi scientifiquement, répond
également, systématiquement, aux besoins des
abonnés ayant un gros service, aussi bien qu'à ceux
n'en ayant qu'un petit.

Le petit abonné a. la quantité de service qui lui est
nécessaire basé sur un tarif d'accord avec ses
moyens; et le gros abonné ayant des facilités lui
permettant de distribuer son trafic téléphonique de
façon plus effective, admettra généralement que le
perfectionnement vaut bien la dépense qu'il néces-
site.

En écartant les restrictions qui pèsent actuelle-
ment sur l'industrie téléphonique, on assurerait cer-
tainement un très grand développement à ce service,
dont bénéficierait forcément l'industrie générale de
toute l'Angleterre. Une nouvelle vie s'ensuivrait
alors pour l'industrie de la. Téléphonie anglaise.

Les entreprises privées manufacturières et l'effort
inventif seraient forcément stimulés par le nombre
toujours grossissant des demandes d'appareils et de
matériel-téléphoniques, et le commerce du matériel
téléphonique pour les colonies et les" pays étrangers
qui alimente tous les autres marchés, à l'exception
dé ceux des Iles Britanniques, pourrait, dans une
certaine mesure, être capturé;par l'Angleterre.

U est triste de constater de quelle manière l'in-
fluence de l'Etat et la sur-législation ont étranglé
les industries électriques en Angleterre.

Les câbles sous-marins forment la seule branche
des industries électriques qui leur aient échappé et
il est à présumer que cela tient uniquement à ce' que
les câbles se posent au fond de la. mer et. non sur le
sol anglais. C'est encore la. législation qui a réprimé
les industries d'éclairage et de tractions électriques
de telle façon que les usines électriques des autres
pays nous ont de beaucoup dépassés.

C'est le monopole télégraphique de l'Etat qui a
empêché toute invention et toute entreprise manu-
facturière de la Télégraphie en Angleterre, et main-
tenant on veut que la Téléphonie suive clans cette
voie la. Télégraphie, constituant ainsi un immense
monopole de l'électricité, sous le contrôle de l'Etat,
à la porte duquel les futurs inventeurs frapperont
certainement, en vain.

(Fin) HERBEUX LAWS WEBB.

JVOIIS terminons aujourd'hui la publication de la tra-
duction de l'ouvrage de M. Webb. Dans un de nos pro-
chains numéros, nous commencerons la publication des
Rapports spécialement établis par notre Ingénieur-Conseil
pour notre Association et relatifs au fonctionnement du
Téléphone en France et à l'Etranger.

LA RÉDACTION.

PRIME absolument gratuite
OFFERTE AUX ADHÉRENTS

La carte d'identité, dont la création a été décidée
il y a quelque temps par le Conseil d'administra-
tion, va être adressée, presqu'en même temps que
notre Bulletin, à tous ceux de nos adhérents que
ne l'auraient pas encore reçue.

Cette carte d'identité, qui leur sera très utile,
comporte un emplacement réservé à la photographie
du titulaire.

Par suite d'un accord intervenu entre l'un des
plus habiles photographes de Paris,

M. AÏVTHOIXY'S, -44, rue Pasquier
(GARE SAINT-LAZARE)

et l'Association. Nous pouvons offrir gracieusement
à tous les adhérents, la photographie qui doit être
apposée sur cette carte.

Se présenter muni de là carte d'identité, à la

PHOTOGRAPHIE D'ART
ANTHONY'S

.44, Rue PaSquier ' (En face la Cour dé Rome)
GARE SAINT-LAZARETéléplione Ï322.@5

Le Secrétaire de la Rédaction : S. StusE,— Le Gérant : F. SEGOND.

Imp. Bourse de Comrn. (Bivort), 33, r. J.-.I.-Rousseau, Paris.
TIRAGE CERTIFIÉ : ÎO^OOO EXEMPLAIRES.



DERNIÈRE HEURE

Au moment de commencer la distribution du Bulletin de février,

nous apprenons le succès considérable remporté par Me Henri Talamon,
Président de la Commission Judiciaire de l'Association dans l'affaire
Belloche.

On sait que l'Administration s'était pourvue en cassation contre l'arrêt
de la Cour de Paris refusant de reconnaître aux demoiselles du téléphone
la qualité de citoyens chargés d'un service public et acquittant M. Belloche
inculpé 'd'outrages envers des fonctionnaires publics, délit prévu par
l'art. 224 du Code pénal.

L'Association des Abonnés au Téléphone, fondée pour défendre les
droits et intérêts des Abonnés, avait donc le devoir de prendre à

sa charge la défense de M. Belloche devant la Cour de Cassation et elle
avait chargé Mo Talamon de ce procès de principe.

La Cour de Cassation vient de déclarer irrecevable le pourvoi de
l'Administration et a confirmé l'arrêt de la Cour d'Appel.

Les demoiselles du téléphone ne sont donc pas des fonctionnaires, mais
simplement des agents de gestion. Ce fut toujours du reste notre théorie.

Outre que cet arrêt de la Cour suprême fixe un point de droit des
plus intéressants, il constitue en même temps un nouvel exemple des
résultats que peuvent obtenir, en se liguant, les Abonnés, et des efforts que
continuera à faire l'Association dans leur intérêt général.

L'ASSOCIATION.




